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INTRODUCTION 

	

1. 	Le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires a tenu 
sa dix-septième session a Ottawa (Canada), du 12-21 octobre 1983, a l'aimable 
invitation du Gouvernement canadien. La réunion a été présidée par M. R.H. 
McKay, Directeur du Service des produits de consommation, Ministère de 'la con-
sommation et des corporations du Gouvernement du Canada. Etaient présents les 
délégués et observateurs des 22 pays suivants: Argentine, Australie, Autriche, 
Brésil, Canada, Danemark, Finlande, France, Gabon, .République fédérale d'Alle-
magne, Grèce, Italie, Japon, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Espagne, 
Suède, Suisse, Thallande, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique. 

Etaient également présents des observateurs des organisations internationales 
ci-après: 

Agence internationale pour l'énergie atomique (AIEA) 
Organisation mondiale de la santé (OMS) 
Association of Official Analytical Chemists (AOAC) 
Communauté économique européenne (CEE) 
Fédération internationale de laiterie (FIL) 

.6) Institut international des sciences de la vie (IISV) 
Organisation internationale des unions de consommateurs (OIUC) 
Union internationale des sciences de la nutrition (UISN) 
Association internationale des denrées congelées (IFFA) 

La liste des participants, y compris le Secrétariat, figure a l'Annexe I . du 
présent rapport. 

	

2. 	La session a été inaugurée par M. A.B. Morrison, Adjoint au Sous-ministre, 
Direction générale de la protection de la santé, Santé et Bien-être social,Canada. 
Après avoir souhaité la bienvenue aux participants, M. Morrison a souligné l'impor-
tance des deux principaux points de l'ordre du jour qui sontl'examen des directi-
ves sur l'étiquetage nutritionnel et la révision de la Norme générale pour l'éti-
quetage des denrées alimentaires. Il a évoqué le rôle particulier de la Commis-
sion du Codex Alimentarius et, notamment, de son Comité sur l'étiquetage des 
denrées alimentaires (CCFL) qui formule a l'échelon international des recommanda-
tions sur des questions aussi importantes que l'étiquetage des aliments irradiés 
et les principes régissant l'application de l'étiquetage nutritionnel. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

	

3. 	Le Président a signalé qu'a sa 15ème session la Commission avait donné 
instruction au Comité d'accorder la priorité a la mise au point définitive du 
Projet de directives concernant l'étiquetage nutritionnel et du texte révisé de 
la Norme générale sur l'étiquetage des denrées alimentaires. préemballées. La Com-
mission avait également invité le Comité  à  démontré la nécessité de directives 
pour l'étiquetage des récipients non destinés  à la vente au détail, avant que 
les travaux soient entrepris  à  ce propos. L'ordre du jour provisoire tenait 
compte des instructions de la Commission. Le Comité a décidé d'examiner la 
question des directives sur les récipients non destinés a la vente au détail 

N 
\ au titre du point 3 de l'ordre du jour et de supprimer le point 6. r- 

	

4. 	Le Comité a adopté  à  l'unanimité l'Ordre du jour provisoire de la session' 
tel qu'amendé. 
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La délégation de l'Argentine a déclaré qu'en raison de l'arrivée tardive 
de plusieurs documents de travail elle n'était pas en mesure de participer à 
l'examen des points pertinents de l'ordre du jour. Le Secrétariat a fait remarquer 
que les documents contenant les observations sont souvent retardés du fait de 
l'envoi tardif des observations par les gouvernements. 

GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LA TERMINOLOGIE ESPAGNOLE  

Le Comité a noté que des difficultés s'étaient présentées au cours de 
sessions précédentes au sujet de la traduction vers l'espagnol de certains termes 
utilisés dans les documents du Codex, notamment de l'expression "durabilité mini-
male". Etant donné que les termes en question figurent déjà dans des normes et. 
des textes Codex adoptés, le Comité, sur proposition du Secrétariat, a accepté 
d'établir un Groupe de travail ad hoc composé de délégations d'expression espagnole 
qui serait chargé d'élaborer, le cas échéant, des propositions de modification 
de ces termes. On est convenu que le rapport du Groupe de travail ad hoc serait 
joint en annexe au présent rapport, afin de donner aux pays d'expressiden espagnole 
non présents à la session la possibilité d'exprimer leuzvuessur ces propositions 
(voir Annexe IV). 

GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LA METHODOLOGIE ET LES DEFINITIONS RELATIVES AU PROJET  
DE DIRECTIVES CONCERNANT L'ETIQUETAGE NUTRITIONNEL 

Le coordonnateur du Groupe de travail précité a fait savoir que le groupe 
se réunirait au cours de la session afin d'adopter une approche convenant à l'éta-
blissement de méthodes d'analyse et au choix des définitions et seuils de tolérance 
à conseiller au Comité. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a 
regretté que le Groupe n'ait pu faire progresserdavantage ses travaux par corres-
pondance. On trouvera aux paragraphes 106-109 et à l'Annexe V un bref rapport sur 
la reunion du Groupe de travail. 

QUESTIONS INTERESSANT LE COMITE  

Le Comité a été saisi du document de travail CX/FL 83/2 et de l'addendum 1 
y afférent. Le Comité a décidé d'examiner les questions concernant chaque rubrique 
au titre des points de l'ordre du jour s'y rapportant. 
Comité sur les kxoduits traités à base de viande et de chair de volaille (CCPMPP)  
Le Comité a note que le CCPMPP avait examiné plus avant la question du datage des 
produits traités à base de viande et de chair de volaille,et qu'il avait accepté 
d'étudier à sa prochaine session le texte exact des dispositions relatives au datage. 
La délégation de la République fédérale d'Allemagne a attiré l'attention sur la 
décision du CCPMPP,selon laquelle le datage n'était pas nécessaire dans le cas des 
produits à durée de conservation non définie. A son avis, les produits de ce genre 
doivent en général être datés. Le Comité est convenu que le datage des produits 
à durée de conservation non définie serait examiné au titre du point 8 consacré 
aux confirmations (voir par. 319). 

Projet de directives pour l'étiquetage des récipients non destinés à la vente  
au détail  

Le Secrétariat a brièvement résumé les travaux consacrés aux directives 
précitées. A sa 16ème session, le Comité était convenu que l'élaboration de ces 
directives serait conduite parallèlement à la révision de la Norme générale pour 
l'étiquetage des aliments préemballés; il avait, par conséquent demandé à la 
Commission d'approuver l'examen de ces deux textes à l'étape 5 de la Procédure. 
A sa 29ème session, le Comité exécutif avait avalisé cette demande, sous réserve 
de l'approbation de la Commission à sa 15ème session. Ultérieurement, des 
observations a l'étape 6 avaient été demandées afin de permettre au Comité d'exa-
miner ces deux documents concernant l'étiquetage à l'étape 7 de la Procédure. 

Au cours de la 15ème session de la Commission, quelques délégations 
avaient déclaré comme lors de sessions antérieures du Comité, que ce genre 
de directives seraient inutiles, car il n'apparaissait pas clairement à quel genre 
de récipients elles devaient s'appliquer. On avait en outre souligné que la 
destination finale des produits qui se trouvent dans les récipients non destinés 
à la vente au détail n'est pas toujours connue. 	Plusieurs autres délégations, 
bien que s'étant déclarées de cet avis, avaient cependant estimé que les dispo-
sitions les plus importantes des directives pouvaient Etre incorporées dans 
la Norme  générale. D'autres délégations avaient appuyé l'élaboration des direc-
tives, estimant que la version actuelle était acceptable et fournissait à 
plusieurs fabricants des renseignements utiles sur les prescriptions à respecter 
lors de l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. Lors de la 15ème 
session de la Commission, on avait également fait valoir que la majorité des 
membres du présent Comité s'était prononcée en faveur de la poursuite de la mise 
au point de ces directives qui devraient se conformer à la procédure par étape. 
En outre, la Commission procédant à l'élaboration d'un grand nombre de normes 
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pour des produits semi-transformés et non transformés, des dispositions sur l'éti-
quetage des récipients non destinés  à la vente au détail gagnent de l'importance. 

En dépit de ce qui précède, la Commission.avait prié le Comité de sus-
pendre l'élaboration de ces directives jusqu'au jour où leur nécessité aurait été 
véritablement démontrée (ALINORM 83/43, par. 108-114). 

Plusieurs délégations ont fait part de leur déception au sujet de la 
décision de la Commission qui,  â  leur avis, ne tient pas compte des éléments en 
faveur de ces directives. 

La délégation de l'Australie, appuyée par les Etats-Unis, a fait remar-
quer que la Commission ayant approuvé l'élaboration de directives sur les réci-
pients non destinés  à la vente au détail lors des sessions antérieures, de nombreux 
autres comités du Codex avaient fait mention de récipients non destinés  à la vente 
au détail dans plus de 50 normes Codex. En l'absence de telles. dispositions, toutes 
les prescriptions obligatoires concernant l'étiquetage seraient également applica-
bles aux produits tels que les céréales et les protéines végétales qui sont -géné-
ralement emballées dans des récipients non destinés  à la vente au détail. Des 
dispositions d'étiquetage spéciales pour ce genre de récipients présenteraient un 
avantage pour les importateurs et les exportateurs dans le commerce international. 
On a noté que la Commission avait également recommandé d'examiner la section 
"Champ d'application" du texte révisé de la Norme générale pour l'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées où il est fait référence  à  ces directives. 

Les délégations de la Suisse et des Etats-Unis se sont déclarées en faveur 
de dispositions concernant les récipients non destinés  â la vente au détail. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a estimé que les 
travaux concernant ces directives n'étaient pas très avancés et qu'un texte sur 
l'étiquetage des récipients non destinés  à la vente au détail n'était pas néces-
saire. A son avis, le Comité devrait se concentrer sur la révision de la Norme 
générale qui vise notamment les aliments destinés  à la restauration collective, et 
décider a une date ultérieure s'il est vraiment nécessaire d'élaborer d'autres 
dispositions pour les récipients non destinés  à la vente au détail. 

La délégation du Gabon s'est déclarée opposée aux vues de la délégation 
de la République fédérale d'Allemagne qui propose de mettre fin aux travaux sur les 
directives; elle a fait valoir l'importance d'un étiquetage satisfaisant des réci-
pients non destinés  à la vente au détail. 

L'attention a été appelée sur la norme Codex pour l'étiquetage des additifs 
alimentaires vendus en tant que tels, qui concerne les additifs alimentaires pré-
emballés ou conditionnés dans des récipients non destinés  à la vente au détail. 
Le Secrétariat a informé le Comité qu'il z)réparerait un document passant en revue 
toutes les dispositions mentionnant des recipients non destinés  à la vente au détail 
dans les normes Codex. 

En conclusion, le Comité a estimé qu'ayant pour mission de terminer la 
révision de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préembal-
lées, il ne serait pas opportun d'y incorporer maintenant des dispositions sur les 
récipients non destinés  à la vente au détail; il conviendra plutôt d'examiner si 
de telles directives sont nécessaires lorsque l'élaboration de la Norme générale 
sera terminée. 

Mandat du Comité  

Le Comité a noté que la Commission avait approuvé son mandat révisé qui 
englobe maintenant la confirmation des dispositions d'étiquetage dans les Codes 
d'usages (ALINORM 83/43, par. 115-116). 

Le Comité a noté que la Commission avait approuvé l'interprétation qu'il 
avait donnée de l'alinéa (d) de son mandat et que celui-ci visait effectivement 
*la publicité. Il a cependant constaté que l'on n'avait pas décidé si la publicité 
utilisant les moyens électroniques et les médias était également visée. La Commis-
sion avaii décidé de demander aux conseillers juridiques de la FAO et de l'OMS 
quelles étaient les formes de publicité du ressort de la Commission du Codex Ali-
mentarius. Le Comité est convenu d'examiner cette question au titre du point 9 
de son ordre du jour (voir par. 327). 

PROJET DE DIRECTIVES SUR L'ETIQUETAGE NUTRITIONNEL A L'ETAPE 7  

Le Comité a été saisi des directives précitées qui figuraient  à  l'Annexe IV 
du document ALINORM 83/22 (voir également ALINORM 83/22, par. 24-90), ainsi que des 
observations des gouvernements et organisations ci-après: Norvège, Royaume-Uni, 
Italie, Pays-Bas, République fédérale d'Allemagne, Suède, Suisse, Pologne, Thallande, 
Etats-Unis, Fédération internationale de laiterie, Finlande et Egypte (CX/FL 83/3 - 
Partie I, Add. 1  et 2)  et des observations supplémentaires de la Suisse (Addendum 
3 distribué en séance). 



-4- 

Le Comité a noté que le rapport du Groupe de travail ad hoc sur les défi-
nitions et la méthodologie lui serait présenté plus tard, au moment de l'examen 
du point pertinent de l'ordre du jour, en tant que document de séance (voir par. 

7). Les pays suivants ont accepté de faire partie du Groupe de travail: Autriche, 
Suède, Australie, Danemark, République fédérale d'Allemagne, Pays-Bas, Suisse, 
Royaume-Uni, Etats-Unis, Belgique et Norvège. Le Groupe de travail est convenu 
de n'examiner que la façon d'aborder l'élaboration des définitions et la méthodo-
logie, et de ne pas s'occuper pour l'instant des points de détail, qui pourront 
être pris en considération plus tard, par correspondance. 

Le Comité a rappelé la discussion qu'il avait consacrée au Projet de 
directives sur l'étiquetage nutritionnel au cours de sa dernière session, sur la 
base d'un rapport sur cette question établi par un Groupe de travail. Par la 
suite, le Secrétariat avait corrigé  1e  texte de ces directives conformément aux 
décisions du Comité (ALINORM 83/22, Annexe IV) et l'avait distribué aux gouverne-
ments pour observations. Le Comité a décidé d'examiner ces directives section 
par section, compte tenu des observations des gouvernements. 

Objet des directives 
Le Comité a noté que des observations écrites étaient parvenues de la 

Norvège, du Royaume-Uni et des Etats-Unis. La délégation des Etats-Unis a proposé 
que, dans la version anglaise du texte décrivant l'objet des directives, le mot 
"effective" soit remplacé par "informative". Le Royaume-Uni a estimé que la 
section (iii) devrait être supprimée, l'étiquetage nutritionnel ne permettant pas 
d'atteindre cet objectif. 

De l'avis de la délégation de la Suède les directives ont pour objet de 
fournir des informations objectives au consommateur d'une façon compréhensible 
pourlui. Elles ne devraient par conséquent pas être trop compliquées. La section 
intitulée "Renseignements nutritionnels  à  caractère instructif" est difficile 
comprendre et sa suppression n'affecterait pas l'utilité globale des Directives. 
La République fédérale d'Allemagne s'est déclarée du même avis; elle a également 
estimé que l'examen de l'objet des directives par le Comité ne devrait être repris 
que lorsque le texte des directives aura été définitivement mis au point. 

Le Comité est cependant convenu d'examiner l'objet des directives en 
premier lieu, et de ne l'examiner-I-ETÀFieau après la mise au point du texte, que si 
le besoin s'en ferait sentir. 

Quelques délégations ont été de l'avis que la section (iii) servait l'objet 
le plus immédiat des directives. Lorsque ces dernières seront publiées, l'industrie 
sera en mesure de fournir des informations de caractère nutritionnel aux consomma-
teurs et, de ce fait, le but des directives sera atteint. La suggestion du 
Royaume-Uni visant  à  supprimer la section (iii) n'a pas reçu un appui suffisant 
de la part des autres délégations. 

Selon la délégation du Royaume-Uni, le point (iv) de la section "Objet 
des directives" est hors de propos; elle pourrait cependant approuver le texte 
modifié ci-après pour cet alinéa: "garantir que les renseignements nutritionnels 
de caractère instructif figurant  à titre facultatif sur l'étiquette soient conformes 
aux principes énoncés dans les directives." La délégation de la  Rep.  féd. d'Alle-
magne a partagé les vues du Royaume-Uni. Le Comité, après avoir rappelé les débats 
de sa dernière session (par. 33, ALINORM 83/22), n'a pris aucune décision. 

La délégation du Gabon a estimé que les directives ont été conçues de 
manière  à  fournir des renseignements nutritionnels qui n'induisent pas le consom-
mateur en erreur et qu'il faut s'en féliciter. 

Le Comité a examiné la suggestion des Etats-Unis, visant  à  remplacer le 
terme "effective" par "informative" dans le texte anglais. Le Comité a toutefois 
été d'avis qu'une telle modification ne convenait pas au texte des sections i),. ii) 
et iv) et a décidé de ne pas modifier le texte actuel. 

Principes régissant l'étiquetage nutritionnel  

La délégation du Royaume-Uni a estimé que la version anglaise du titre , 
de la section A "Nutrient labelling" devrait être modifiée en "Nutrient Declaration", 
afin d'établir une distinction plus nette entre ces deux principes. Ayant noté 
que le changement proposé par  la  délégation du Royaume-Uni avait déjà été introduit 
dans les versions espagnole et française des directives, le Comité a accepté de 
modifier la version anglaise dans ce sens. 

Il n'a par contre pas approuvé un autre amendement suggéré par la déléga-
tion du Royaume-Uni qui visait  à  remplacer le terme "imply" par "state". A son 

avis, il ne devrait pas être délibérément sousentendu qu'un aliment porteur d'un 
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étiquetage nutritionnel présente nécessairement des avantages nutritionnels sur un 
aliment qui ne le serait pas. Il a par conséquent décidé d'ajouter "délibérément" 
après les mots "laisser entendre". Le Comité a estimé important le paragraphe  . 2 
de la section "A" qui s'applique a l'étiquetage nutritionnel en général; il est 
donc convenu de créer une section "C" pour ce paragraphe. 

Champ d'application  

Le Comité n'a apporté aucune modification au texte actuel. aucune observa-
tion n'étant parvenue au sujet des sections 1.1 et 1.2. 

Définitions  

Le Comité a noté que dans ses observations écrites, le Royaume-Uni 
estimait qu'une présentation normalisée ne convenait que dans le cas de la décla-
ration des éléments nutritifs, et non dans celui des renseignements nutritionnels 
de caractère instructif, étant donné surtout qu'aucune approche normalisée n'avait 
été recommandée pour la présentation de ce type d'informations. 

Section 2.1  

Le Comité est convenu que seule une partie de la description pouvait 
être normalisée du point de vue du Codex et a supprimé le mot "normalisée" de la 
section 2.1. La délégation du Gabon a attiré l'attention du Comité sur le fait 
que le terme "description" tel qu'il se présente dans le texte actuel n'a pas 
grand sens lorsqu'il est traduit en français; a son avis, la version française 
devrait être la suivante: "On entend par étiquetage nutritionnel une description 
des propriétés nutritionnelles d'un aliment visant  à informer le consommateur." 

Section 2.2(a)  

La délégation de l'Australie, appuyée par la République fédérale 
d'Allemagne, a proposé de changer "Nutrient labelling" en "Nutrient declaration", 
pour laquelle il existe une définition appropriée a l'Annexe 1 (voir aussi par.31). 
De l'avis de la délégation du Royaume-Uni, la déclaration des éléments nutritifs 
devrait faire l'objet d'une présentation normalisée. Le Comité a approuvé ces 
modifications. 

Section 2.2(b)  

Le Comité a reconnu que les renseignements nutritionnels de caractère 
instructif sont dépourvus de fondement juridique et ne devraient pas être présentés 
sous une forme normalisée; il est convenu de conserver le texte actuel. Selon 
les délégations de la Suisse et du Gabon la traduction française correcte du 
terme "educational" au paragraphe 2.2(b) devrait être "éducatif" et non "instructif". 

Cette question n'ayant suscité aucun commentaire, le Comité a décidé de 
conserver le texte dans sa forme actuelle. 

Section 3 - Déclaration des éléments nutritifs  

Le Comité a examiné des observations écrites de l'Italie aux termes des-
quelles le mot "devrait (ou devraient)" apparaissant dans les sections 3.2.1, 3.2.2, 
3.2.5, 3.2.6, 3.3.3, 3.3.4 et 3.3.5 devrait être remplacé par "doit (ou doivent)"; 
de l'avis de cette délégation les dispositions de ces sections sont de caractère 
contraignant. Les directives a l'étude étant de nature consultative, le Comité 
n'a pas approuvé cette modification. 

Section 3.1 - Application de la déclaration des éléments nutritifs  

Se référant a ses observations écrites visant a inclure une simple décla-
ration de la valeur énergétique comme exception supplémentaire a la section 3.1.1, 
la délégation du Royaume-Uni a fait savoir au Comité qu'a son avis la déclaration 
de la valeur énergétique constituait une information importante pour les consom-
mateurs. Elle a estimé que la déclaration de la valeur énergétique n'exigerait 
pas la déclaration complète des éléments nutritifs. Si cela devait être le cas, 
les fabricants ne seraient guère enclins a faire une telle déclaration et le 
consommateur serait privé de cette information. La proposition du Royaume-Uni, 
appuyée par l'Australie n'a pas reçu l'approbation générale du Comité. 

La délégation des Pays-Bas, appuyée par l'OIUC, a estimé que la décla-
ration des éléments nutritifs pourrait être obligatoire dans le cas des denrées 
alimentaires dont la composition nutritionnelle a été modifiée par le remplace-
ment d'ingrédients importants; elle a proposé que cette question donne lieu 
a une nouvelle section 3.1.3. Le Comité a rappelé la discussion consacrée a 
la proposition des Pays-Bas lors de sa dernière session (ALINORM 83/22, par. 49) 
et a confirmé le point de vue qu'il ,avait exprimé a cette occasion. 
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Le Comité a noté que les alinéas a), b) et c) de la section 3.1.1 consti-
tuaient des exceptions aux allégations nutritionnelles; il est convenu que ces 
alinéas devraient figurer dans les Directives immédiatement après la section 2.3 
où l'expression "allégation nutritionnelle" est définie. 

Certaines délégations ont estimé que le mot "substances"  à  l'alinéa 
3.1.1 a) devrait être remplacé par "élémentsnutritifs"; :à leur avis cette modifi-
cation ne devrait pas entrainer la déclaration des éléments nutritifs. La délé-
gation des Etats-Unis a estimé que les substances mentionnées dans la liste des 
ingrédients ne devraient pas être déclarées uniquement si elles ont été ajoutées 
pour leurs propriétés fonctionnelles et non nutritionnelles; elle a proposé un 
texte modifié pour l'alinéa 3.1.1 a) afin d'en'tenir compte. Le Comité a cepen-
dant décidé de ne pas modifier le texte actuel. 

Les délégations des Etats-Unis et de la République fédérale d'Allemagne 
ont estimé qu'il existait un lien entre les alinéas 3.1.1 b) et c); en effet, 
l'alinéa 3.1.1 b) se réfère  à la mention des éléments nutritifs et l'alinéa 3.1.1 c) 
concerne la déclaration de leur quantité. La délégation du Danemark a proposé 
de modifir comme suit l'alinéa 3.1.1 b): "quand les éléments nutritifs sont obli-
gatoirement mentionnés dans le cadre de l'étiquetage nutritionnel, appliqué 
titre volontaire". La proposition du Danemark a été appuyée par le Royaume-Uni. 

Certaines délégations ont estimé que l'alinéa 3.1.1 c) devrait être modi-
fié pour tenir compte également des exigences du Codex. Etant donné que les spé-
cifications du Codex doivent être acceptées par les gouvernements qui, tenant 
compte dé leur législation nationale, les acceptent souvent sour réserve de 
certaines dérogations,  le  Comité n'a pas jugé nécessaire la modification proposée. 
Il a estimé que la déclaration sur l'étiquette de la qualité des éléments nutri-
tifs lorsqu'elle ,est imposée par la loi du pays, ne devrait pas être considérée 
comme une allégation, et a modifié comme suit l'alinéa 3.1.1 c): "quand les lois 
et règlements d'un pays prescrivent la déclaration sur l'étiquette de la quantité 
ou de la qualité de certains éléments nutritifs ou ingrédients." 

La Suède a proposé de définir a) la déclaration de la quantité des 
éléments nutritifs et b) la déclaration de la qualité des éléments nutritifs. 
Le Comité n'a toutefois pas approuvé cette proposition. 

Section 3.2 - Eléments nutritifs  â  énumérer  

Section 3.2.1 

La délégation du Royaume-Uni a fait valoir que selon le texte actuel des 
Directives, des allégations se rapportant même  à  un seul élément nutritif  entrame-
raient la déclaration de la valeur énergétique, des protéines, des glucides et 
des lipides ainsi que d'autres éléments nutritifs ne constituant pas une infor-
mation de grande valeur pour le consommateur. La déclaration de la teneur en 
vitamine C dujus d'orange, qui constitue le principal point d'intérêt pour le 
consommateur, exigerait également la déclaration de quelque 16 autres éléments 
nutritifs. 

De telles déclarations exigeraient des analyses, ce qui entraînerait 
des coûts inutiles pour les fabricants comme pour les services officiels de 
contrôle, et pourraient avoir des conséquences néfastes pour le consommateur en 
décourageant le recours aux allégations de caractère informatif. La délégation 
du Royaume-Uni a estimé que les informations qui doivent être fournies au con-
sommateur au sujet d'un élément nutritif faisant l'objet d'une allégation devraient 
correspondre  à  ce que les Directives exigeaient avant tout. 

Elle a par conséquent proposé de supprimer les dispositions des sec-
tions 3.2.1.1 et 3.2.1.2 et de ne maintenir que lessections3.2.1.3 et 3.2.1.4 
en y appOrtant quelques modifications. Plusieurs autres délégations ont déclaré 
ne pas partager les vues de la délégation du Royaume-Uni. 

La délégation des Etats-Unis a estimé que les allégations ne devraient 
pas être faites séparément et qu'il faudrait exiger la déclaration complète des 
éléments nutritifs. Dans tous les cas, le calcul de la valeur énergétique d'un 
aliment exige le dosage des glucides, des protéines et des lipides. 

Le Comité constatant que la proposition de la délégation du Royaume-Uni 
n'était pas soutenue a décidé de conserver le texte actuel. 

Section 3.2.2 

Le Comité a noté qu'à sa dernière session le Comité du Codex sur les 
aliments diététiques ou de régime (CCFSDU) avait déclaré que, étant donné les 
nombreux types de glucides pouvant être présents dans les aliments et leurs .  
différences en ce qui concerne l'absorption et le métabolisme, comme les 
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oligosaccharides et le polydeXtrose, la déclaration de l'amidon et des alcools de 
sucre seulement ne serait peut-être pas suffisante; il a suggéré de modifier ce 
texte en y ajoutant "et le cas échéant des autres composants glucidiques présents", 
au lieu de ne mentionner que les alcools de sucre, comme c'est le cas actuellement. 

Le Comité a reconnu que d'autres composés glucidiques se trouvaient dans 
les aliments et que certains avaient des propriétés édulcorantes sans être des 
alcools de sucre; il est convenu qu'une modification devait être introduite. 
Après avoir examiné plusieurs propositions, le Comité a adopté le texte suivant 
pour la deuxième phrase de la section 3.2.2: "On peut également indiquer les 
quantités d'amidon et/ou d'autres constituants glucidiques". 

La délégatiori du Royaume-Uni a souligné que ce texte exigerait une 
définition des glucides et a proposé la définition suivante: "Tout alcool poly-
hydroxylé neutre métabolisé par l'organisme humain". 

Après une courte discussion, le Comité a décidé de confier l'étude de la 
définition au Groupe de travail ad hoc qui devait se réunir pendant la session 
(voir par. 105-108 et Annexe V). --  

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a estimé que les 
directives ne devraient comporter qu'un minimum de définitions techniques. 

Section 3.2.3 

Le Comité a noté que la question des valeurs minimales pour les acides' 
gras polyinsaturés et des valeurs maximales pour les acides gras saturés, soulevée 
par le Comité du Codex sur les graisses et les huiles (CCFO), avait été étudiée 
lors de sa précédente session. 

Il a noté que ces valeurs maximales et minimales constituaient un point 
se rapportant a la conformité qui pourrait faire l'objet d'un débat plus appro-
fondi  à  propos de la section 3.4 - "Conformité du produit aux mentions d'éti-
quetage"(voir par. 106-116). 

Il a également noté que le CCFSDU avait proposé que le texte indique en 
outre que "la quantité de cholestérol peut également être indiquée". 

La délégation des Etats-Unis a appuyé la proposition du CCFSDU. D'autres .  
délégations ont estimé qu'étant donné que le métabolisme du cholestérol consommé 
dans l'alimentation faisait encore l'objet d'études, la mention du cholestérol 
ne serait pas au profit des objectifs des directives. 

Le Comité s'est déclaré de cet avis. 

Section 3.2.4 - Vitamines et sels minéraux  

Lors de l'examen de cette section, le Comité a noté que le titre général 
de la section 3.2 "Eléments nutritifs  à  énumérer" pourrait être interprété comme 
ayant un caractère contraignant. Puisque seules les dispositions des sections 
3.2.1  à 3.2.3 sont de caractère obligatoire, on est convenu de modifier le titre 
comme suit: "Enumération des éléments nutritifs" et de modifier la section 3.2.4 
comme suit: "Outre les déclarations obligatoires prévues aux alinéas 3.2.1, 3.2.2 
et 3.2.3, les vitamines et les sels minéraux peuvent être énumérés conformément 
aux critères énoncés ci-après." 

Le Comité a noté que le CCFSDU avait proposé d'ajouter le sodium et le 
potassium  â la liste des vitamines et des sels minéraux de la section 3.2.4.2. 
Il a également noté que certaines vitamines essentielles ne figuraient pas sur 
la liste. 

Certaines délégations ont estimé qu'il faudrait soit compléter la liste 
en y ajoutant le sodium, le potassium et les vitamines essentielles qui sont la 
biotine, la vitamine K, l'acide pantothénique et le tocophérol, soit la supprimer 
complètement. D'autres délégations étaient d'avis que seuls les sels minéraux ou 
les vitamines pour lesquels il existait des "Apports journaliers recommandés" 
devraient être mentionnés. 

On a souligné que les "Apports journaliers recommandés" étaient des 
valeurs de caractère national et que des apports recommandés  â  l'échelon interna-
tional avaient été établis par la FAO et l'OMS pour certains sels minéraux et 
vitamines. 

Après un nouveau débat, le Comité est convenu de mentionner ces valeurs 
dans une note en bas de page, et non dans le texte, cette note devant être la 
suivante: "Des apports recommandés ont été établis pour certains sels minéraux 
et vitamines par divers pays. Des apports alimentaires recommandés ont été fixés 
par la FAO et l'OMS pour les vitamines A, D, la thiamine, la riboflavine, la 
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niacine, l'acide folique, la vitamine B 12 , l'acide ascorbique, le. calcium et le 
fer (Manuel sur les besoins nutritionnels de l'homme, 1974, FAO Etude de la nutri-
tion No 28; OMS Série de monographies No 61)". La section 3.2.4.2 a donc été 
supprimée et la note de bas de page se référant 	l'alinéa 3.2.4.1 introduite. 

Le Comité a noté que les recommandations spécifiques formulées par les 
groupes d'experts de la FAO et de l'OMS  à  propos des apports journaliers d'énergie 
et d'éléments nutritifs devaient être périodiquement révissa la lumière des con-
naissances nouvelles; en outre, certains sels minéraux et vitamines essentiels 
n'ont pas encore été étudiés. Il a estimé que les besoins nutritionnels de l'homme 
devraient être étudiés en permanence et a vivement recommandé  à la FAO et  à  l'OMS 
de reprendre leurs travaux dans ce domaine. 

Section 3.2.5  

Le Comité a noté que plusieurs délégations estimaient qu'il n'était pas 
opportun de faire référence aux allégations dans les Directives, ces dernières 
se rapportant a l'étiquetage et non aux allégations. On est convenu de supprimer 
la section 3.2.5. 

Section 3.2.6  

Le Comité a noté que, dans leurs commentaires écrits, plusieurs pays 
avaient proposé de préciser ce que l'on entend par "en quantité importante" pour 
exprimer la présence de vitamines et de sels minéraux et d'indiquer le pourcentage 
par rapport  à  un chiffre accepté dans les pays. Cependant, la valeur numérique de 
ces chiffres varie et ils sont exprimés de différentes manières. On s'est demandé 
s'il était préférable de fixer des chiffres plus élevés pour les allégations ou 
simplement de les énumérer. Un consensus général s'est dégagé en faveur d'une 
limite de 5% de l'Apport journalier recommandé pour la quantité d'éléments nutri-
tifs  à  déclarer. Cependant, les avis ont été divergeants  à  propos de la base 
d'expression de ce chiffre. En outre, on a souligné que la disposition mentionnait 
la présence d'éléments nutritifs mais pas l'absence, par exemple, de sel. La quan-
tité pourrait être en rapport avec la teneur énergétique de l'aliment ou avec 
un apport journalier moyen de calories. On a cependant admis que la composition 
des régimes alimentaires variait considérablement d'un pays  à  l'autre et que la 
teneur en calories d'une ration ou d'une portion typique pouvait être très 
variable par rapport  à la teneur en vitamines et en sels minéraux; par consé-
quent, une certaine souplesse devrait être maintenue dans la disposition. 

' 70. 	Après une longue discussion, le Comité est convenu de maintenir le texte 
actuel de la section 3.2.6 et d'ajouter la note de bas de page suivante: "En 
règle générale, pour déterminer ce que l'on entend par une quantité importante, 
il convient de prendre en considération 5% de l'apport journalier recommandé 
(pour la population en cause) fourni par une ration correspondant  à la quantité 
mentionnée sur l'étiquette". 

Le Comité a accepté une proposition de l'observateur de l'OIUC visant 
déplacer la section 3.2.6  à 3.4. 

Section 3.2.8.1 - Calcul de l'énergie  

Le Comité a noté que des observations a ce sujet étaient parvenues de 
huit pays et que la majorité approuvait la suppression des crochets entourant 
les chiffres. Il a également noté que les chiffres étaient conformes aux conclu-
sions du Groupe de travail mixte FAO/OMS (1974),  à  l'exception du chiffre con-- 
cernant les acides organiques. Il a noté que 29 (7x4,184) serait plus exacte 
pour l'alcool et 37 pour les lipides. Avec ces modifications le Comité a 
accepté.  de  supprimer les crochets placés autour des valeurs. La délégation de 
la République fédérale d'Allemagne a déclaré qu'en raison du manque de préci-
sion de la méthode analytique utilisée, il serait plus simple de conserver les 
chiffres actuels. Il a également approuvé la demande du CCFSDU visant  â  ajouter 
ce qui suit: "Si le coefficient de la valeur énergétique d'une substance dif-
fère sensiblement des coefficients précités, le coefficient spécifique doit être 
utilisé (par ex. les triglycérides  à  chaîne moyenne)". 

Le Comité a décidé d'examiner en même temps que la section 3.3.2 la 
question de l'expression de la teneur énergétique en kcal ou en kJ. 

Section 3.2.8.2 - Calcul des protéines  

Le Comité a noté que dans leurs observations écrites, les pays et les 
organisations internationales avaient suggéré des facteurs de conversion spéci-
fiques pour les protéines tirées de sources animales ou végétales: animale 6,25; 
lait et produits laitiers 6,38; produit céréaliers 5,7. En outre, la délégation 
de l'Australie avait suggéré un facteur de 5,6 pour la gélatine. 
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Au cours d'une brève discussion, certaines délégations ont appuyé les 
facteurs de conversion spécifiques proposés; d'autres ont souligné que le chiffre 
de 6,25 était largement accepté et constituait une valeur moyenne appropriée,surtout 
pour l'analyse des mélanges protéiques, qui est fréquent. Le Comité a fait sien 
ce dernier point de vue et est convenu de conserver un facteur de conversion 
général de 6,25 pour l'azote total (Kjeldahl). 

La délégation du Royaume-Uni, appuyée par les délégations de la Suisse 
et de la Thallande, a réservé sa position  à  propos de cette décision, soulignant 
que l'écart entre les coefficients de conversion de 6,25 pour les protéines 
animales et de 5,7 pour les protéines végétales représentait une variation de 10%, 
ce qui pourrait être excessif dans certains pays pour déclarer les valeurs. 

Section 3.3 - Présentation des données relatives  à la teneur en éléments nutritifs 

Section 3.3.1  

Le Comité a noté que les observations écrites des pays suivants: 
République fédérale d'Allemagne, Italie, Suède, Suisse, Thallande et Finlande 
proposaient de supprimer les crochets de la phrase "et les chiffres devraient 
représenter la valeur moyenne", tandis que celles de la Norvège, des Pays-Bas, 
des Etats-Unis et de la Fédération internationale de laiterie demandaient la 
suppression de la phrase. 

Le Comité a également noté que le CCFSDU avait estimé que le sens de 
l'expression "valeur moyenne" devrait être précisé dans ce contexte. 

Il a également été proposé d'ajouter le texte suivant si la phrase 
devait être maintenue: "qui devraient provenir d'une base de données représentant 
l'analyse réelle du produit". 

Le Comité a été informé qu'une petite base de données existait aux 
Etats-Unis et que tous les pays intéressés pourraient y avoir accès. 

Le Comité est convenu que la section 3.3.1 traitait de la présentation 
de la teneur en éléments nutritifs et que la question de savoir si les valeurs 
représentaient des minimums, des maximums ou une moyenne serait examinée avec 
la section 3.4 - Conformité du produit aux mentions d'étiquetage; le Comité 
a supprimé la phrase susmentionnée de la section 3.3.1 (voir par. 111-115). 

Le Comité est convenu avec la délégation de l'Australie que l'usage 
de graphiques ne devrait pas constituer le seul autre moyen de présentation; 

La délégation des Pays-Bas a appelé l'attention du Comité sur l'Annexe 
1 au document CX/FL 83/3-Partie I, où figurait un exemple de déclaration des 
éléments nutritifs utilisé aux Pays-Bas dans lequel les macronutrients sont 
exprimés  à  l'aide de chiffres et les micronutrients par des graphiques. Un tel 
système est plus éloquent pour le consommateur. 

Le Comité après y avoir apporté quelques modifications rédactionnelles 
a approuvé le texte suivant pour la section 3.3.1: "Les données relatives  à la 
teneur en éléments nutritifs devraient être présentées sous forme numérique. 
Il ne faudrait cependant pas exclure l'emploi d'autres modes de présentation." 

Section 3.3.2  

Le Comité a noté les observations écrites visant  a modifier cette 
section afin de rendre obligatoire la déclaration de la valeur énergétique en 
kilojoules, un accord international demandant que l'on utilise ces unités. 
Selon une proposition appuyée par un certain nombre de délégations la déclara-
tion en kilocalories pourrait être de caractère facultatif. 

D'autres délégations ont fait valoir que les consommateurs connaissaient 
mieux les kilocalories et qu'il était important d'utiliser ces unités. Selon 
quelques délégations ce problème pourrait être résolu en permettant l'emploi de 
'l'une ou l'autre de ces unités, les autorités ayant ainsi la possibilité de 
décider quel est 'le système le plus clair pour les consommateurs du pays en cause. 

Plusieurs autres délégations ont estimé que la solution proposée au 
par. 86 n'apportait aucune harmonisation et que la déclaration au moyen des deux 
unités devrait être obligatoire, la déclaration en kilocalories suivant celle 
en kilojoules. 

Le Comité est convenu de rendre obligatoire la déclaration de la valeur 
énergétique en kilojoules, suivie d'une déclaration en kilocalories. La déléga-
tion du Danemark a cependant estimé qu'une déclaration selon les deux systèmes 
ne devrait pas être recommandée. Etant donné que l'on prévoit qu'un accord géné-
rale pourrait prochainement se réaliser sur la déclaration de l'énergie en kilo-
joules uniquement, le Comité est convenu de recommander l'examen de cette ques-
tion lors de l'étude de la section 5 des Directives. 



Il est également convenu de compléter la section 3.3.2 afin d'indiquer 
la quantité d'aliments  à  laquelle la valeur énergétique se rapporte. 

Le Comité a envisagé plusieurs propositions qui consisteraient 
déclarer la teneur énergétique soit par rapport  à  une portion donnée de l'aliment, 
soit en pourcentage de l'apport énergétique recommandé ou  à  inclure une dispo-
sition semblable  à  celle de la section 3.3.3. On a fait valoir que l'alinéa 
(ii) de cette dernière section mentionnait une ration ou une portion en mesures 
ménagères courantes. Il s'agit de mesures courantes (par ex. une cuillère, une 
tasse, etc.), bien définies et bien connues du consommateur dans un pays comme 
les Etats-Unis; toutefois, une certaine confusion persisterait pour les consom-
mateurs des autres pays si la déclaration était faite en utilisant une mesure 
ménagère non quantifiée de manière plus précise. Plusieurs délégations ont donc 
considéré qu'une telle disposition ne convenait pas pour des Directives interna-
tionales. La délégation du Royaume-Uni a fait une autre proposition visant 
lier la teneur énergétique  à 100 g, a loo ml ou  à  une ration quantifiée sur 
l'étiquette, le cas échéant. 

La délégation des Etats-Unis a déclaré que les consommateurs de son pays 
n'utilisaient en général que les-mesures ménagères courantes et que toute décla-
ration faite au moyen du système métrique n'aurait aucun sens . pour le consommateur. 
A son avis, la proposition du Royaume-Uni pourrait constituer une solution de 
compromis  à condition qu'il soit possible de choisir entre la déclaration par 
ration quantifiée sur l'étiquette et celle par 100 g ou 100 ml exigée  à la sec-
tion 3.3.3. Le texte de la proposition américaine est le suivant: " 
devraient être exprimées par 100 g ou par 100 ml. Toutefois, des informations 
sous 	forme numérique se rapportant  à  une ration ou une portion peuvent être 
données si le nombre de rations ou de portions contenues dans l'emballage est 
indiqué". Cette suggestion a été appuyéepar les délégations de la Suisse, des 
Pays-Bas et du Gabon. 

La délégation du Danemark a estimé qu'une déclaration par 100 g ou par 
100 ml était la seule qui faciliterait la comparaison des différents produits. 
Ce point de vue a été appuyé par plusieurs délégations et par l'observateur de 
l'OIUC. 

Le Comité est convenu que le texte de la section 3.3.2 serait le sui-
vant: "Les informations concernant la valeur énergétique devraient être expri-
mées en unités métriques par 100 Tou par 100 ml. On peut également exprimer 
ces informations par ration telle que quantifiée sur l'étiquette, ou par portion, 
si le nombre de portions contenues dans l'emballage est indiqué". 

Section 3.3.3  

Le Comité a décidé que le texte énoncé au paragraphe 93 ci-dessus devrait 
également être utilisé dans la deuxième phrase de la section 3.3.3. 

La délégation du Royaume-Uni a estimé que la déclaration de très petites 
quantités de vitamines et de sels minéraux n'était pas importante pour le consom-
mateur et a proposé le texte suivant: "Les données numériques sur les vitamines 
et les minéraux devraient être exprimées en pourcentage des "apports journaliers 
recommandés" par ration quantifiée." Cette proposition a été appuyée par les 
délégations de l'Australie, des Pays-Bas et des Etats-Unis. 

Les délégations de la Norvège, de la République fédérale d'Allemagne, 
du Canada et du Danemark se sont déclarées préoccupées par la proposition du 
Royaume-Uni, les "apports journaliers recommandés" ayant été fixés pour un usage 
national et étant assez différents d'un pays  à  l'autre. En outre, des apports 
journaliers recommandés n'ont pas été fixés pour tous les éléments nutritifs. 
On a également estimé que ce type de déclaration additionnelle pourrait être 
discuté en même temps que la section 4. 

Le Comité a décidé de ne pas inclure la proposition du Royaume-Uni dans 
la section 3.3.3. 

Section 3.3.4  

Le Comité est convenu d'inclure une référence  à la section 3.3.3 dans la 
première phrase de cette disposition. 

Le Comité a pris note des observations écrites concernant la déclaration 
des alcools de sucre. Elles proposaient de remplacer ce terme par "polyols" 
(Suisse), "substituts du sucre" (République fédérale d'Allemagne) ou par le "nom 
du glucide en cause" (Royaume-Uni). Le Comité a également pris note de la propo-
sition du CCFSDU selon laquelle il conviendrait de déclarer d'autres groupes de 
glucides, tels que les oligosaccharides et le polydextrose, ainsi que les noms 
des divers alcools de sucre. 



Le Comité a décidé de modifier comme suit le dernier alinéa de la sec-
tion 3.3.4: ".... g de "x", "x" représentant le nom spécifique de tout autre 
constituant glucidique". 

Section 3.3.5  

Le Comité a noté les observations écrites se rapportant  à la déclaration 
des acides gras, où il était fait état de la nécessité de préciser si les termes 
"polyinsaturés" et "saturés" s'appliquaient aux lipides ou aux acides gras. On a 
souligné que la distinction entre polyinsaturés et saturés concernait les acides 
gras, alors qu'une déclaration des lipides polyinsaturés et des lipides saturés 
aurait plus de valeur aux yeux du consommateur. La délégation de la République 
fédérale d'Allemagne a proposé de rédiger la disposition comme suit: 

"... g de lipides" 
Composition des acides gras 
....% (m/m) de polyinsaturés 
....% (m/m) de saturés 

102. 	Le Comité a rappelé la longue discussion consacrée  à  ce sujet lors de la 
précédente session (par. 75 et Annexe III du document ALINORM 83/22) et décidé 
de constituer un petit groupe de travail chargé d'étudier la question et de recom-
mander au Comité un texte acceptable pour cette section. 

103. 	Le Président du Groupe de travail, M. C.B. Hudson (Australie), a présenté 
le bref rapport suivant. Le Groupe de travail recommande: 

d'inclure la définition suivante des acides gras polyinsaturés dans les défini-
tions (section 2): On entend par "acides gras polyinsaturés" les acides gras 

interruption cis-méthylénique; 

de modifier comme suit la section 3.2.3: Lorsqu'une allégation porte sur la 
quantité et/ou le type d'acides gras, les quantités d'acides gras saturés et 
d'acides gras polyinsaturés devraient être déclarées, conformément  à la sec-
tion 3.3.5; 

de modifier comme suit la section 3.3.5: Lorsqu'il est fait mention de la 
quantité et/ou du type d'acides gras, cette mention devrait suivre immédiate-
ment la mention de la quantité de lipides totaux,conformément  à la section 
3.3.3. 
La présentation ci-après devrait être adoptée: 

.... g de lipides 
dont .... g de polyinsaturés 
.... g de saturés 

104. 	Le Comité a approuvé les recommandations précitées. Il est en outre 
convenu qu'il était necessaire de mettre au point une définition et de déterminer 
une méthodologie pour les acides gras saturés. Cette tâche a été confiée au Groupe 
de travail sur la méthodologie. 

105. 	La délégation des Etats-Unis a émis des réserves quant  à la valeur de la 
méthode adoptée par le Comité pour élaborer les dispositions des Directives. La 
délégation a reconnu que chaque pays avait ses propres exigences et désirait 
fournir des informations  à  ses consommateurs de la façon la plus efficace pos-
sible. Ses inquiétudes résultent cependant du fait que les décisions prises par 
le Comité au sujet de la déclaration des éléments nutritifs avait abouti  à  un 
système de déclaration des éléments nutritifs ne tenant compte des éléments fon- 	4 
damentaux du système américain uniquement que sous forme de déclarations faculta- ... 
tives et complémentaires. La délégation a estimé qu'il était très  regrettable  
qu'un organisme international chargé d'harmoniser des dispositions nationales 
en une seule politique internationale ait en fait ignoré le seul système national 
qui ait été perfectionné au point d'englober une partie importante des approvi-
sionnements alimentaires préemballés, et qui soit parvenu  à  s'approcher toujours 
mieux  à son objectif fondamental qui consiste  à  aider les consommateurs a con-
naitre la qualité nutritionnelle des aliments qu'ils consomment. La principale 
leçon retirée par la délégation des Etats-Unis du système de déclaration des 
éléments nutritifs de son pays est qu'une double déclaration est source d'une 
grande confusion. 

Section 3.4 - Conformité du produit aux mentions d'étiquetage  

106. 	Le Groupe de travail ad hoc sur les définitions et la méthodologie (voir 
par. 7) s'est réuni pour étudier les questions suivantes: 

a) besoin de méthodes d'analyse complétant les Directives concernant 
l'étiquetage nutritionnel; 
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procédures  à  suivre pour réunir ces méthodes; 
définitions qui figurent dans le document ALINORM 83/22, Annexe IV, 
Appendice1; 
la section 3.4 de l'Avant-Projet de directives concernant l'étique-
tage nutritionnel. 

Le rapport du Groupe de travail a été présenté par sa Présidente, Mme 
Margaret Cheney, qui a particulièrement fait remarquer que le Groupe avait reconnu 
la nécessité de disposer de méthodes d'analyse et d'identifier les secteurs dans 
lesquels des méthodes étaient nécessaires. Le rapport du Groupe de travail se 
trouve  à  l'Annexe V du présent rapport. 

On est convenu que le Secrétariat canadien demandera aux membres du 
Groupe de travail et aux autres parties intéressées de lui faire parvenir les 
informations dont il est question A l'Annexe V. L'Australie, l'AUtriche, le 
Danemark, le Canada, la République fédérale d'Allemagne, les Pays-Bas, la 
Norvège, la Suède, la Suisse, le Royaume-Uni et les Etats-Unis se sont déclarés 
disposés a poursuivre leur travail dans le domaine de l'identification des 
méthodes. 

Le Comité a également approuvé une proposition du Groupe de travail et 
de la délégation de l'Australie visant a modifier comme suit le titre de la 
section 3.4: "Tolérances et conformité du produit aux mentions d'étiquetage". 

Section 3.4.1  

Le Président a résumé les commentaires écrits parvenus de la République 
fédérale d'Allemagne, des Pays-Bas, de l'Italie et de la Fédération internationale 
de laiterie  è  propos de la section 3.4.1. Il a mentionné qu'une erreur de 
rédaction s'était glissée  à  l'Annexe IV du document ALINORM 83/22 et dans le 
document CX/FL 83/3-Partie I a propos de la section 3.4.1. Dans le texte anglais 
de cette section, le mot "liability" aurait  dû  se lire "lability". Le Comité a 
accepté cette section avec la correction précédente au texte anglais. 

Section 3.4.2  

Conformément a ce qui avait été décidé lors de la discussion consacrée a 
la sedtion 3.3.1 (par. 81), le Comité est convenu d'examiner le texte placé entre 
crochets ([et les chiffres devraient représenter la valeur moyenne]) en même 
temps que la section 3.4.2, cette question se rapportant davantage au sujet de 
cette section: "Tolérances et conformité du produit aux mentions d'étiquetage". 

Le Comité a étudié une proposition de la délégation des Etats-Unis 
visant a inclure la nouvelle section 3.4.2 suivante: "Les valeurs utilisées 
dans la déclaration des éléments nutritifs devraient être obtenues a partir 
de données résultant de l'analyse faite expressément d'un produit représentatif 
du produit faisant l'objet de l'étiquetage. Ceci implique l'utilisation de 
banques de données existantes è"la condition que ces données répondent aux 
critères ci-dessus". 

Une longue discussion a été consacrée a la question de l'utilisation 
des banques de données comme source de valeurs pour la déclaration des éléments 
nutritifs. Selon plusieurs délégations ces valeurs devraient être des valeurs 
moyennes; le problème consiste en fait  à  établir des tolérances qui seraient 
permises. 

La délégation des Etats-Unis a estimé que des valeurs moyennes seraient 
trop limitatives et difficiles a respecter. Par ailleurs, des valeurs moyennes 
seraient nettement supérieures ou inférieures a celles obtenues  a  partir d'une 
base de données convenablement constituée. 

A la suite de la discussion sur l'usage de "valeurs moyennes", le Comité 
a fait sienne une proposition des délégations du Danemark et du Canada modifiant 
comme suit la première phrase de la nouvelle section 3.4.2: "Les valeurs utili-
sées pour la déclaration des éléments nutritifs devraient être des valeurs 
moyennes pondérées, dérivées de données obtenues expressément en procédant 
l'analyse de produits représentatifs du produit faisant l'objet de l'étiquetage". 

Section 3.4.3  

Par suite de l'insertion de la nouvelle section 3.4.2, le numéro 3.4.3 
a été attribué  à  l'ancienne section 3.4.2. Cette section a été acceptée par le 
Comité sans modification. 
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Section 4 - Renseignements nutritionnels de caractère instructif  

	

117. 	Les délégations de la République fédérale d'Allemagne, de la Suède, de 
l'Autriche et des Pays-Bas ont estimé qu'il était prématuré d'étudier l'élément 
instructif de l'étiquetage nutritionnel, étant donné le manque d'expérience dans 
ce domaine au niveau international. Elles ont suggéré de supprimer la section 
4 des Directives et de l'utiliser ultérieurement pour mettre au point des direc-
tives distinctes, afin de permettre de mener rapidement  à  bien la révision de 
la Norme générale sur l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées qui font 
référence aux Directives sur l'étiquetage nutritionnel. La délégation des Pays-Bas 
a proposé de ne conserver que le texte suivant pour la section 4: "Les renseigne-
ments nutritionnels de caractère instructif devraient être facultatifs et con-
formes aux directives sur les informations nutritionnelles de caractère instructif 
(a mettre au point)". La délégation de la République fédérale d'Allemagne a 
appuyé cette proposition. 

	

118. 	La délégation de l'Autriche a estimé qu'il ne serait pas possible de 
fonder la quantité d'éléments nutritifs  à  déclarer sur l'"Apport journalier 
recommandé" qui ne correspond pas  à  une notion comprise par le consommateur. 

	

119. 	Les délégations du Royaume-Uni, du Gabon et des Etats-Unis ont estimé 
que la section 4 devrait demeurer partie intégrante des Directives car diverses 
techniques d'instruction nutritionnelle (par . ex. la  représentation symbolique de 
groupes d'aliments) pourraient s'avérer très utiles et compléter l'étiquetage 
nutritionnel actuel dans les pays  où  il n'existe qu'une faible connaissance des 
questions touchant  à la nutrition. 

	

120. 	L'observateur de l'OIUC a jugé la section 4 très importante car elle 
favorise une utilisation des renseignements présents sur les étiquettes au sujet 
des éléments nutritifs dans la vie courante des consommateurs. 

Définitions (Appendice I d l'Annexe IV du document ALINORM 83/22)  

	

121. 	Le Comité a été saisi de l'Appendice 2 du rapport du Groupe de travail 
ad hoc sur les définitions et les méthodes (le rapport complet se trouve 
l'Annexe V). 

	

122. 	La définition du terme "élément nutritif" a fait l'objet d'une longue 
discussion. Plusieurs délégations ont proposé de supprimer cette définition, 
tandis que d'autres préféraient la conserver. Le Comité est convenu de supprimer 
le mot "chimique" dans le texte proposé par le Groupe de travail et de remplacer 
la seconde expression "élément nutritif" par "constituant". La définition modi -

fiée est la suivante: 

"On entend par élément nutritif toute substance normalement consommée 
comme constituant d'un aliment 

qui fournit de l'énergie, ou 
qui est nécessaire  à la croissance et au développement d'un individu 
et  à la préservation de sa vie, ou 
dont le déficit  entrame  des altérations biochimiques ou physiolo-
giques caractéristiques". 

	

123. 	La délégation du Royaume-Uni a fait valoir que sans le mot "chimique" 
la définition englobait non seulement ce que l'on entend généralement par 
"élément nutritif" mais aussi tous les aliments, car tous fournissent de l'énergie. 

	

124. 	Le Comité a accepté la proposition du Groupe de travail concernant la 
définition de "sucres" en y apportant les modifications suivantes qui sont souli-
gnées: "On entend par sucres tous les monosaccharides, disaccharidés et oligo-
saccharides présents dans un aliment comportant jusqu'à quatre unités d'hexose". 

	

125. 	Le Comité a accepté la proposition du Groupe de travail concernant la 
définition de "fibres alimentaires" en y apportant les modifications suivantes: 
"On entend par fibres alimentaires toute matière végétale et animale comestible 
qui n'est pas hydrolisée par les enzymes endogènes du tube digestif humain, telle 
que déterminée selon une méthode convenue". 

	

126. 	Le Comité a accepté une suggestion du Secrétariat visant  à  déplacer les 
définitions d'"éléments nutritit", de "sucres", d'"acides gras polyinsaturés" et 
de "fibres alimentaires"  à la section 2 des Directives intitulée Définitions 
(voir par. 103-104). 

Etat d'avancement des Directives  

	

127. 	Après une longue discussion le Comité a accepté la proposition du Pré- 
sident visant  à  maintenir les trois premières sections des Directives d l'étape 7 
et de distribuer les sections 4 (version révisée) et 5 pour une nouvelle série 
d'observations de la part des gouvernements avant la prochaine session du Comité 
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pendant l'hiver ou le printemps de 1985. Ce calendrier permettra de présenter un 
document intégré et achevé lors de la prochaine session de la Commission, en 
juillet 1985. 

La délégation de l'Argentine a déclaré qu'il n'existait pas dans son 
pays de règlement au sujet de l'étiquetage nutritionnel. Néanmoins, les produits 
portant des informations de cette nature peuvent circuler librement en Argentine, 
pour autant qu'ils répondent aux autres spécifications d'étiquetage énoncées dans 
la loi alimentaire argentine, notamment au sujet de la déclaration du pays d'ori-
gine. 

EXAMEN DU TEXTE REVISE DE LA NORME GENERALE INTERNATIONALE RECOMMANDEE POUR 
L'ETIQUETAGE DES DENREES ALIMENTAIRES PREEMBALLEES A L'ETAPE 7  

Le Comité était saisi du Projet de norme révisé  à  l'étape 6 qui figure a l'Annexe VI du document ALINORM 83/22 (voir aussi ALINORM 83/22, par. 91-161), 
ainsi que des observations des gouvernements et des organisations internatio-
nales reproduites dans les documents suivants: CX/FL 83/4 (Suède, Nouvelle-
Zélande, Italie, Norvège, Pologne, Portugal, Espagne, Suisse, Tha/lande); 
Add.1 (Etats-Unis d'Amérique, Finlande, et Fédération Internationale de laiterie); 
et Add.2 (Organisation égyptienne pour la normalisation et le contrôle de la 
qualité). D'autres observations, communiquées dans un document de séance 
(CX/FL 83/4, Add.3), avaient été présentées par la Communauté économique euro-
péenne. Le Comité était également saisi de l'interprétation de la définition 
du mot "vendre" dans la Loi alimentaire-type en ce qui concerne les denrées 
alimentaires distribuées gratuitement (CX/FL 83/9). 

L'attention du Comité a été appelée sur la décision prise par la Commis- 
sion du Codex Alimentarius  à  sa 15ème session en vue d'obtenir un avis juridique 
conjoint de la FAO et de l'OMS concernant les directives sur la publicité des 
denrées alimentaires, qui serait envoyé aux gouvernements pour observations. 
L'avis juridique de la FAO et l'OMS, les observations des gouvernements ainsi que 
le document canadien sur cette question seront présentés au Comité pour examen 
sa prochaine session; une décision pourra alors être prise sur l'opportunité 
ou non d'inclure le terme "publicité" dans la norme. Le Comité est convenu 
la présente session, de supprimer toute allusion  à la "publicité" dans la norme, 
y compris dans le champ d'application, et proposé d'examiner cette question 
sa prochaine (18ème)  session.  Certaines délégations ont toutefois été d'avis 
qu'il faudrait faire référence de façon limitée  à la publicité; elles ont déploré 
le renvoi de l'examen de cette question  à la prochaine session. Le représentant 
de la Communauté économique européenne a suggéré de placer entre crochets les 
diverses références  à la publicité afin de signaler  à  l'attention des gouverne-
ments que cet aspect sera examiné au cours de la prochaine session. 

Le Comité est également convenu d'exclure de la norme toutes les réfé- 
rences au mot "vendre" dont la présence est source de difficultés. Les denrées 
alimentaires préemballées, qui sont habituellement destinées  à la vente, peuvent 
dans certaines occasions être distribuées gratuitement  à des fins de promotion. 
Les denrées alimentaires destinées  à la restauration collective étant également 
mentionnées dans la norme, des références au terme "vendre" pourraient susciter 
des difficultés. 

Section 1 - Champ d'application  

Le Comité a noté que des observations 	écrites sont parvenues de 
Suède, de Nouvelle-Zélande et des Etats-Unis d'Amérique. La Suède a proposé que 
dans le cas des aliments destinés a la restauration collective les mentions 
obligatoires sur l'étiquette soient limitées au nom du produit et, le cas échéant, 
aux instructions relatives au datage et  â  l'entreposage. Les autres mentions 
d'étiquetage obligatoires pouvant être présentées dans les  documents  connexes. 

La délégation de la Nouvelle-Zélande s'est déclarée totalement opposée 
l'inclusion dans la norme des denrées alimentaires destinées a la restauration 

collective. A son avis, il est impossible, dans la pratique, d'établir une 
distinction entre les emballages destinés aux établissements de restauration et 
les récipients qui ne sont pas destinés  â la vente au détail et qui contiennent 
des aliments devant faire l'objet d'un reconditionnement ou d'un traitement 
ultérieur. La délégation a estimé que la Norme générale devrait viser tous ces 
types de récipients ou, au contraire, ne concerner que les emballages destinés 

la vente au détail. 

De l'avis de la délégation de la Suisse, la norme ne vise pas les con- 
ditionnements en grandes quantités non destinés  à la vente au détail. Ce type 
de récipients devrait être pris en considération par des directives les concernant 
expressément dont l'élaboration est actuellement en suspens. 
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La délégation des Etats-Unis d'Amérique a estimé que le texte de la sec-
tion "Champ d'application" où il est stipulé que la norme s'applique aux denrées 
alimentaires destinées a la restauration collective, mais non  à  celles devant 
faire l'objet d'une transformation ultérieure manque de clarté. 

Afin de répondre aux exigences du CCFSDU demandant que la Norme générale 
sur l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées contienne une clause per-
mettant l'application de dispositions d'étiquetage différentes aux aliments diété-
tiques ou de régime, le Secrétariat a proposé d'ajouter la phrase suivante 	la 
section 1 "Champ d'application": 

"Elle ne s'applique pas a l'étiquetage des aliments diététiques ou de 
régime préemballés qui relèvent de la Norme générale du Codex pour 
les mentions d'étiquetage et les allégations concernant les aliments 
diététiques ou de régime (Norme du Codex ... 1983)". 

De l'avis général du Comité, toute référence a la vente devrait être 
excluse de la section "Champ d'application". Le Comité est convenu d'examiner le 
texte proposé par la Communauté économique européenne, qui était appuyée par un 
certain nombre de délégations. La référence  à la.  publicité qui figurait dans ce 
texte a été superimée, conformément a la décision du Comité de ne pas faire 
pour l'instant reférence a ce terme dans la norme. Le Comité a accepté la propo-
sition du Gabon visant a remplacer "livrées" par "offertes". 

Le texte révisé de la section 1 Champ d'application approuvé par le Comité 
est le suivant: 

"La présente norme s'applique  à  l'étiquetage de toutes les denrées alimen-
taires préemballées offertes comme telles au consommateur ou destinées a 
la restauration collective, ainsi qu'a certains aspects touchant  à  leur 
présentation". 

Le Comité a décidé que la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées était applicable a tous les types d'aliments, y compris aux aliments 
diététiques ou de régime. Une référence a la Norme générale doit par conséquent 
figurer dans toutes les normes Codex. Cela ne saurait signifier que des dispo-
sitions d'étiquetage supplémentaires ne doivent pas figurer dans une norme Codex. 

Le Comité est convenu de supprimer le second alinéa du Champ d'applica-
tion et la note de bas de page. 

Section 2 - Définitions  

Récipient  

Le Comité a noté que la définition de récipient devait être modifiée afin 
d'en exclure toute référence a la vente; il a approuvé la nouvelle définition 
suivante: 	 ' 

"On entend par récipient tout emballage d'une denrée alimentaire destinée 
être distribuée comme article individuel, que cet emballage le recouvre 

entièrement ou partiellement; les feuilles utilisées pour l'emballage 
sont comprises dans cette définition. Un récipient peut contenir plu-
sieurs unités ou types d'emballages au moment où il est offert au con-
sommateur." 

Datage  

Le Comité a noté que les définitions des termes "date de conditionnement", 
"date limite de vente", "date de durabilité minimale" et "date limite d'utilisa-
tion" étaient identiques a celles qui figurent dans les Directives concernant le 
datage déjà adoptées par la Commission; il est convenu de n'y apporter aucune mo-
dification. Le Comité a également noté que, même si les termes précités, a 
l'exception de la "date de durabilité minimale", ne sont pas absolument néces-
saires a la norme, ils doivent y figurer étant donné qu'ils pourraient fournir 
des renseignements utiles aux organismes chargés de la réglementation dans le cas 
des denrées alimentaires auxquelles des dispositions de datage autres que celles 
de durabilité minimale sont applicables. 

L'observateur de l'OIUC a estimé que logiquement on pourrait supprimer le 
terme "de vente" de la définition de "date limite de vente"; cette modification 
permettrait de prévoir les cas de distribution gratuite promotionnelle de denrées 
alimentaires. Cette proposition a été appuyée par la Suède. Notant que la défi-
nition de "date limite de vente" a déjà été adoptée par la Commission, le Comité 
n'a pas donné suite a cette proposition. 

L 
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La délégation de l'Espagne a attiré l'attention du Comité sur un document 
présenté au Secrétariat en 1980 et qui contenait toutes les définitions en espa-
gnol approuvées par l'ensemble des délégations des pays d'expression espagnole. 
Certaines de ces définitions diffèrent de celles qui figurent dans les textes du 
Codex. La délégation de l'Espagne a proposé d'adopter ces définitions pour 
l'ensemble des documents du Codex. 

Le Secrétariat a rappelé qu'un Groupe de travail avait été établi au cours 
de la précédente session du Comité; il s'est engagé  à  communiquer la terminologie 
convenue par ce Groupe de travail pour qu'une décision puisse être prise au besoin: 

Additifsalimentaires 

Le Comité a pris note de l'avis du Comité du Codex sur les additifs ali-
mentaire (CCFA), qui figurait dans le document CX/FL 83/2. La délégation de 
l'Argentine a déclaré ne pas être en mesure d'accepter cette définition, les 
vitamines et les sels minéraux ajoutés aux aliments étant considérés comme des 
additifs alimentaires dans son pays. 

Le Comité a fait observer qu'il avait demandé  à  deux reprises au.CCFA 
d'examiner la définition d'additif alimentaire et que ce Comité avait chaque 
fois confirmé la définition en vigueur. Les délégations de la République fédérale 
d'Allemagne et de la Suède ont instamment prié le Comité de demander encore une 
fois au CCFA de bien vouloir envisager de réviser la définition d'additif alimen-
taire. 

La délégation de la Suisse a estimé qu'une révision de la définition 
actuelle du terme ingrédient afin d'y inclure les vitamines et les sels minéraux 
permettrait de venir  à bout de la réticence qu'éprouvent certaines délégations 
accepter la définition d'additif alimentaire élaborée par le CCFA (voir par. 
152-153). 

Le Comité a accepté  la définition d'additif alimentaire qui figure 
actuellement dans la norme. 

Les délégations des pays suivants: Australie, Brésil, Danemark, Gabon, 
Nouvelle-Zélande, Etats-Unis et Canada ont déclaré ne pas être en mesure d'accepter 
aux fins de l'étiquetage la définition d'additif alimentaire qui figure actuelle-
ment dans la norme et dans la 5ème édition du Manuel de procédure. 

Ces pays étaient d'avis que la phrase "n'est pas normalement utilisée 
comme ingrédient caractéristique d'un aliment" de la définition d'additif alimen-
taire semble exclure de cette catégorie certaines substances chimiques telles 
que les nitrities et les nitrates, qui sont des ingrédients caractéristiques des 
produits carnés traités ou des agents de conservation utilisés dans les aliments 
déshydratés oú ils remplissent une fonction technologique. 

Ces pays étaient également d'avis qu'il faudrait mieux préciser la 
signification de "substances ajoutées aux denrées alimentaires dans le but d'en 
maintenir ou d'en améliorer les propriétés nutritives". Le fait d'exclure de 
la définition des additifs alimentaires toutes les substances ajoutées aux ali-
ments afin d'en maintenir ou d'en améliorer les propriétés nutritives pose un 
problème; en effet certains agents de conservation et antIoxygènes, qui contri-
buent  à  maintenir la qualité nutritionnelle des denrées alimentaires, sont exclus 
de la catégorie des additifs alimentaires. 

Ingrédient  

Le Comité a longuement délibéré pour établir si le texte de la défini-
tion du terme ingrédient pouvait s'appliquer aux ingrédients constitués de plu-
sieurs substances. Diverses propositions ont été soumises afin d'inclure des 
termes tels qu "un certain nombre d'ingrédients", "plusieurs substances", "tout 
constituant d'un ingrédient composé". 

Le Comité a reconnu que la définition actuelle englobe tous ces termes 
et a décidé  de ne pas modifier le texte. 

Lot 

Le Comité a noté que la définition du terme lot avait soulevé des diffi-
cultés dans le cas des codes d'usages en matière d'hygiène élaborés par le Comité 
du Codex sur l'hygiène alimentaire (CCFH); différentes définitions du terme lot 
avaient dú être élaborées en vue d'être insérées dans ces codes. A sa dernière 
session le CCFH avait décidé de n'élaborer qu'une seule définition, en se réfé-
rant "à un document de travail  succinct  (CX/FH 83/12); de l'avis du CCFH, cette 
définition convenait également aux fins de l'étiquetage. 
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La définition du terme "lot" élaborée par le CCFH est la suivante: 
"On entend par "lot" une quantité définie d'une denrée produite dans des condi-
tions pratiquement analogues." Le Comité est convenu de modifier en conséquence 
sa définition du terme lot. 

La délégation de l'Espagne a proposé que, pour les produits faisant 
l'objet d'échanges internationaux, on précise s'il s'agit d'un lot "de fabrica-
tion" ou d'un lot constitué a des "fins commerciales". Le Comité a fait observer 
que cette question a déjà été examinée au cours de la dernière session (voir 
ALINORM 83/22, par. 112) et a décidé de ne pas modifier la définition précitée. 

Préemballé  

Le Comité est convenu de modifier la définition de "préemballé" afin 
qu'elle corresponde au texte amendé de la section "Champ d'application". Le 
texte amendé de la définition est le suivant: "On entend par "préemballé" 
emballé ou placé  à  l'avance dans un récipient pour être offert au consommateur 
ou a la restauration collective. 

Principale face exposée  

L'attention a été attirée sur les observations écrites concernant cette 
définition: la Norvège, la Suède, l'Espagne, la Suisse, la Nouvelle-Zélande et 
la Communauté économique européenne avaient proposé de supprimer la définition, 
alors que la Suède, la ThaYlande, les Etats-Unis d'Amérique, la Pologne et la 
Finlande proposaient le contraire. 

L'observateur de la Communauté économique européenne a fait ressortir 
les difficultés que soulève l'établissement d'une principale face exposée sur 
laquelle faire figurer tous les renseignements nécessaires, lorsque les produits 
visés doivent être étiquetés, dans les sept langues de la Communauté économique 
européenne. Il a proposé d'ajouter a la section 8.1.5 une disposition exigeant 
que tous les renseignements pertinents figurent dans un même champ visuel, sans 
la nécessité d'établir une "principale face exposée". A son avis, cette mesura 
pourrait être de nature  à  faciliter le choix du consommateur. 

Plusieurs autres délégations ont estimé qu'une définition de la "princi- 
pale face exposée" devrait être mise au point afin de fournir des indications sur 
la structure des étiquettes multilingues ou non. Il n'est toutefois pas néces-
saire de faire figurer sur la même face l'ensemble des renseignements dans chaque 
langue. D'autres délégations ont estimé que les dispositions actuelles de la 
section 8.1 étaient suffisantes, en ce qu'elle exigeait une déclaration claire, 
bien en évidence et lisible. 

Le Comité est convenu de supprimer la définition de la "principale face 
exposée", mais de réexaminer cette notion en même temps que la section 8.1.5 
(voir par. 282). 

Auxiliaires technologiques  

Le Comité.a jugé satisfaisante la définition d'"auxiliaire technologique" 
et n'y a apporté aucune modification. 

Vente 

Compte tenu de la décision prise a propos de la section 1 - Champ d'appli- 
cation, le Comité a reconnu l'inutilité de la définition et a décidé de la suppri-
mer de cette section. 

Aliments destinés a la restauration collective  

Le Comité a noté les observations formulées par plusieurs délégations, 
qui ont signalé que les denrées alimentaires destinées a la restauration collec-
tive n'étaient pas toujours préparées dans l'établissement visé, mais qu'elles 
pouvaient l'être ailleurs (par exemple, les portions alimentaires destinées 
aux hôpitaux). 	Il a donc été proposé de remplacer le terme "préparant" par 
celui de "qui offrent". Cette modification a été acceptée. 

On s'est demandé si les distributeurs automatiques entraient dans la 
catégorie des aliments destinés a la restauration collective. Le Comité a rappelé 
qu'a sa dernière session, il était convenu que les distributeurs automatiques 
devraient être mentionnés dans les Directives sur l'étiquetage des récipients non 
destinés a la vente au détail (ALINORM 83/22, par. 122). 

Le Comité est convenu d'inclure dans la présente norme les aliments 
préemballés destinés aux distributeurs automatiques. 
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Section 3 - Principes généraux  

On a proposé de réintégrer dans les principes généraux une section 3.3 
concernant la publicité. Compte tenu de la décision prise antérieurement sur la 
publicité (voir par. 137), le Comité a accepté de réexaminer la nécessité d'insé-
rer une section 3.3 sur cette question,lorsqu'une décision aura été prise sur la 
question de la publicité (voir par. 325). 

Section 4 - Mentions d'étiquetage obligatoires pour les denrées alimentaires  
préemballées  

Préambule 

Le Comité est convenu d'apporter au préambule la modification rédaction-
nelle suivante: 

"Les renseignements ci-après devront figurer sur l'étiquette de tous les 
aliments préemballés, dans la mesure où ils s'y appliquent, sauf dispo-
sition contraire prévue dans une norme Codex individuelle." 

Section 4.1 - Nom du produit  

169- . 	Le Comité a approuvé la section 4.1.1 qui stipule que le nom doit indi- 
quer la nature véritable du produit et qu'il doit normalement être spécifique et 
non générique. 

Section 4.1.1.1 

Le Comité a approuvé le texte de la disposition. 

Sections 4.1.1.2-4.1.1.3  

Le Comité a noté les observations concernant ces sections provenant des 
pays de la Communauté économique européenne (CX/FL 83/4-Add.3, Document de séance). 
L'observateur de la Communauté économique européenne a estimé que la disposition 
de la section 4.1.1.1 relative aux normes Codex était acceptable; cependant, 
il faudrait prévoir une disposition semblable pour les aliments non normalisés 
par le Codex, mais faisant l'objet de règlements nationaux. Cette mesure est 
nécessaire car, dans le cas de nombreux aliments non normalisés par le Codex, le 
nom du produit est exigé par des dispositions spécifiques des règlements nationaux. 
Ce n'est qu'en l'absence de telles dispositions que l'emploi du nom habituel ou 
courant ou de termes descriptifs appropriés devrait être prévu (comme dans les 
sections 4.1.1.2 et 4.1.1.3). Si cette approche n'est pas adoptée, de nombreux 
pays pourraient difficilement accepter la Norme Codex pour l'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées. 

La délégation des Etats-Unis s'est déclarée opposée  à la proposition 
précitée; elle a souligné que tous les pays devraient s'efforcer d'adopter les 
normes Codex et d'harmoniser leurs propres règlements en conséquence pour qu'il 
ne soit plus nécessaire de mentionner les exigences des législations nationales. 

Le Secrétariat a déclaré que ce serait aller  à  l'encontre de la politique 
de la Commission du Codex Alimentarius que de faire référence dans le texte de la 
Norme Codex pour l'étiquetage aux noms des produits prescrits dans la législation 
nationale. Il conviendrait davantage que les gouvernements, lors de l'accepta-
tion de cette norme, spécifient des dérogations précises au sujet de certains 
aliments pour lesquels ils souhaiteraient maintenir leurs propres règlements 
nationaux. Si cette procédure était suivie, les pays auraient la possibilité 
d'utiliser les noms des produits prescrits par leur législation nationale; ils 
devraient cependant mentionner les dérogations qui seraient publiées dans le docu-
ment Codex sur les acceptations. Cette proposition a été appuyée par plusieurs 
délégations. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne, tout en approuvant 
la précédente proposition, a souligné qu'il s'agissait d'une question de poli-
tique générale qui devrait par conséquent être portée  ê  l'attention du Comité 
exécutif. Ce point de vue a été appuyé par la délégation de la Suisse et 
approuvé par le Comité. Plusieurs délégations ont proposé de conserver le texte 
initial, étant donné que l'on prévoyait l'acceptation de nombreuses normes Codex 
dans l'avenir, pour aboutir  à  l'harmonisation des règlements nationaux avec le 
Codex Alimentarius. 

Le Comité a décidé d'accepter les dispositions proposées par la Commu-
nauté économique européenne avec quelques légères modifications rédactionnelles; 
le texte de ces dispositions est le suivant: 

"4.1.1.2 Dans les autres cas, on doit utiliser le nom prescrit par la 
législation nationale." 
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"4.1.1.3 Lorsqu'il n'existe pas de tel nom, il faut employer un nom 
habituel ou courant ou un terme descriptif approprié qui ne 
risque pas d'induire le consommateur en erreur." 

Section 4.1.1.4  

La délégation du Gabon a estimé que cette section, qui permet l'emploi de 
noms inventés ou "fantaisie" ou d'appellations commerciales, devrait être suppri-
mée. Elle a souligné que de tels noms pourraient induire le consommateur en 
erreur et constituer une sorte de publicité pour certaines marques. Ces noms ne 
renseignent pas le consommateur sur la nature véritable du produit. Ce point de 
vue a été appuyé par la délégation du Brésil. 

Le Comité a noté que l'emploi de tels noms accompagnés d'un terme 
descriptif approprié, informant le consommateur sur la nature véritable du pro-
duit, était obligatoire. 

Le.  Comité est convenu de n'apporter aucune modification  à la disposition 
4.1.1.4. 

Section 4.2 - Liste des ingrédients  

Section 4.2.1  

La délégation de la Tha/lande a proposé de ne mentionner que les princi-
paux ingrédients sur la liste des ingrédients; en effet de nombreux aliments 
tha/s contiennent une multitude d'ingrédients et il serait difficile d'en pré-
senter une liste complète sur l'étiquette. 

On a longuement examiné s'il était nécessaire d'inclure dans la section 
4.2.1 une disposition exigeant que la liste des ingrédients porte un titre appro-
prié, tel que: "Ingrédients" ou "Contient". Plusieurs délégations ont estimé 
qu'il était très important de s'assurer que la liste des ingrédients figure  à  un 
endroit précis, sur l'étiquette, et que toutes les informations se rapportant 
la liste des ingrédients soient fournies ensemble. 

Selon d'autres délégations cette question ne devrait pas étre prise en 
considération dans le cadre de cette norme car les dispositions deviennent trop 
spécifiques et détaillées pour demeurer d'une application pratique. 

Le Comité est convenu que le problème de la liste des ingrédients devrait 
être résolu de manière uniforme pour que les informations qu'elle contient soient 
vraiment utiles aux consommateurs, et pour pouvoir indiquer aux fabricants où 
disposer la liste des ingrédients sur l'étiquette. 

La délégation de l'Espagne a réitéré les vues exprimées dans ses obser-
vations écrites proposant que seul le terme "ingrédients" soit permis et que la 
liste des ingrédients figure nettement séparée du nom du produit. Plusieurs délé-
gations ont fait valoir que s'agissant d'une norme internationale qui doit égale-
ment fournir des indications en matière de terminologie, elles pourraient appuyer 
la proposition de la délégation de l'Espagne visant  à  prévoir un seul terme spé-
cifique. 

D'autres délégations ont estimé que le Comité devrait soit conserver le 
texte actuel qui n'impose pas de titre, soit accepter une approche moins restric-
tive et permettre de choisir entre plusieurs termes analogues, ce qui en facili-
terait également la traduction. Ce point de vue a été appuyé par les délégations 
de la Suisse, de la ThaTlande, du Canada, des Etats-Unis et de l'Australie. 

Le Comité a accepté le texte suivant pour la nouvelle section 4.2.1.1 
et modifié la numérotation du reste de la section 4.2.1. 

Le texte approuvé pour les sections 4.2.1  et 4.2.1.1 est le suivant: 

"4.2.1 A l'exception des aliments composés d'un seul ingrédient, 
l'étiquette doit comprendre une liste des ingrédients". 

"4.2.1.1 La liste des ingrédients doit être surmontée ou précédée d'un 
titre approprié constitué du terme "ingrédient" ou le compre-
nant". 

Section 4.2.1.1 (maintenant 4.2.1.2)  

Le Comité est convenu de ne pas modifier cette section. 

Section 4.2.1.2  

Le Comité a noté que 11 pays et organisations internationales lui avaient 
• fait parvenir des observations écrites sur divers aspects du texte. Il a pre-
mièrement examiné les dispositions de la première phrase qui concernaient la 
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façon de déclarer les constituants des ingrédients composés. Le Comité a accepté  
le texte remanié suivant: "Lorsqu'un ingrédient (Pline denrée alimentaire est 
lui-même constitué de deux ou plusieurs ingrédients, cet ingrédient composé peut 
être déclaré comme tel dans. la  liste des ingrédients,  à condition d'être immédia-
tement suivi d'une liste entre parenthèses de ses propres ingrédients, énumérés 
dans l'ordre décroissant dé leur proportion (m/m)". La délégation de l'Espagne 
a exprimé ses réserves au sujet du texte actuel. 

La discussion a ensuite porté sur la deuxième phrase concernant la 
déclaration des ingrédients composés, entrant pour moins de 25% dans la composi-
tion du produit. Le Comité a noté que plusieurs délégations estimaient qu'il 
faudrait supprimer la phrase placée entre crochets. • D'autres étaient favorables 
son maintien et  à la suppression des crochets. La suppression de cette phrase 

pourrait, dans certain cas, aboutir  à  une longue liste d'ingrédients de peu 
d'utilité pour le consommateur. On a fait valoir que l'emploi du mot "peut" a 
pour conséquence que la présence de produits bien connus comme le chocolat pourrait 
même être déclarée par ses ingrédients, sans que le nom "chocolat" soit mentinné. 

A propos de la déclaration des additifs alimentaires, l'observateur de 
la Communauté économique européenne a proposé que seuls les additifs alimentaires 
qui remplissent une fonction dans le produit fini devraient être déclarés. On a 
également souligné que dans certains cas un ingrédient composé pouvait être 
lui-même un produit pour lequel il existait une norme Codex ou nationale; dans 
ces cas la déclaration des additifs alimentaires ne devrait pas être exigée. On 
a également souligné que les dispositions devraient être lues conjointement avec 
les sections 4.2.3.1 et 4.2.3.2 sur le transfert des additifs alimentaires. Le 
Comité a noté que, de l'avis de plusieurs délégations, tous les additifs alimen-
taires devraient être déclarés quelle que soit la raison de leur présence, car 
dans certains cas les additifs alimentaires peuvent provoquer des réactions 
allergiques. 

D'autres délégations ont estimé que la limite de 25% pour un ingrédient 
composé était trop élevée;  à  leur avis 10% constituerait une limite pratique 
pour la déclaration des additifs alimentaires transférés dans la section 4.2.3. 

Après une nouvelle discussion, le Comité est parvenu  à la conclusion que 
la suppression de la phrase entre crochets n'apporterait.rien  à la norme; il a 
décidé d'inclure le texte modifié ci-après proposé par l'observateur de la 
Communauté économique européenne: 

"Quand un ingrédient composé pour lequel un nom a été établi dans une 
norme Codex ou dans une législation nationale entre pour moins de 25% 
dans la composition de l'aliment, il n'est pas nécessaire de déclarer 
les ingrédients dont il est constitué,  à  moins qu'il ne s'agisse 
d'additifs alimentaires qui remplissent une fonction technologique dans 
le produit fini." 

Les délégations de la Norvège, de la Suisse et de la Tha/lande ont émis 
des réserves  à  propos de l'inclusion d'une deuxième phrase. 

Selon les délégations de l'Autriche, du Brésil, du Canada et de la 
Finlande tous les additifs alimentaires devraient être déclarés. 

Les délégations du Gabon et de la Suède ont émis des réserves  à  l'égard 
de la limite de 25% qui est  à  leur avis trop élevée. 

Section 4.2.1.3  

Le Comité a noté que quelques délégations estimaient que l'eau ajoutée 
jusqu'à 5% ne devait pas être déclarée et que le texte devait être modifié en 
conséquence, l'intention étant d'introduire une tolérance pour l'eau d'ajout 
pendant la transformation de produits comme les pates, qui sont ultérieurement 
déshydratés. Selon d'autres délégations l'eau et les autres ingrédients volatils 
devraient être énumérés, aussi faudrait-il supprimer la dernière phrase selon 
laquelle l'eau évaporée ne doit pas être déclarée. 

Le Comité a noté qu'il n'était peut-être pas opportun de ne pas déclarer 
le recours  à de l'eau d'ajout autre que celle mentionnée avec les ingrédients 
liquides nécessaires, et a décidé de conserver le texte sans modification. 

Section 4.2.2.1  

Le Comité a noté que, de l'avis de certaines délégations. les herbes  aro-
matiques et les épices étaient normalement utilisées comme condiments et qu'une 
limite aussi élevée que 2% n'était pas nécessaire. Cependant, le Comité a noté 
que la disposition était destinée  à  couvrir les produits contenant des mélanges 
d'épices et d'herbes aromatiques avec les constituants ajoutés par la suite aux 
aliments; il a décidé de conserver le chiffre de 2%. 
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Le Comité a également noté que de nombreuses délégations souhaitaient que 
la liste des termes génériques pour les ,  ingrédients soit complétée. Il a par con-
séquent décidé de constituer un groupe de travail ad hoc pour étudier cette question. 

Le Groupe de travail, composé de l'Australie, de la République fédérale 
d'Allemagne, de la Nouvelle-Zélande, de la Norvège, de la Suisse et de l'observateur 
de la Communauté économique européenne et placé sous la présidence du Royaume-Uni, 
a proposé un texte modifiant légèrement les noms de catégorie figurant déjà dans 
la section 4.2.2.1 et en ajoutant d'autres, notamment: poisson, chair de volaille, 
fromage, gommes bases, sucre, dextrose, caséinates, beurre, beurre de cacao, 
fruits confits, vinaigre. 

Après avoir étudié ce projet de texte, le Comité y a apporté certaines 
modifications. Il est convenu qu'un examen plus approfondi était nécessaire avant 
de pouvoir l'adopter. Il a introduit la liste préparée par le Groupe de travail 

la section 4.2.2.1,  à la placé de la liste précédente, pour permettre au Comité 
d'étudier de nouveau cette question  à  sa prochaine session, compte tenu des 
observations des gouvernements. 

Section 4.2.2.3  

La délégation de la Nouvelle-Zélande, appuyée par les délégations du 
Canada et de la Norvège, a estimé que la disposition devrait contenir une décla-
ration plus générale, autorisant non seulement la possibilité d'interchanger 
les graisses et les huiles, mais également d'autres ingrédients. 

D'autres délégations ont estimé que l'expression "peut contenir" pourrait 
donner lieu  à des abus et tromper le consommateur en permettant, par exemple, la 
déclaration de la présence dans un aliment d'une huile n'ayant pas été ajoutée en 
réalité. A leur avis, une liste plus complète  à la section 4.2.2.1 constituerait 
une meilleure solution. Le Comité a  accepté ce point de vue et supprimé cette 
section. 

Section 4.2.2.4 

On a fait valoir que la dernière phrase permettant de ne pas utiliser un 
nom de catégorie dans les cas où des disPositions plus précises figurent dans les 
normes Codex était inutile, puisqu'il n'existe pas de listes Codex des noms de 
catégorie. Le Comité est convenu de supprimer la dernière phrase et d'exiger 
que "... En ce qui concerne les additifs alimentaires appartenant  à  diverses caté-
gories et figurant dans les listes d'additifs alimentaires dont l'emploi est 
autorisé dans les aliments, les noms de catégorie ci-après peuvent figurer 
côté du nom spécifique ou d'un numéro d'identification reconnu, selon les exi-
gences de la législation nationale". Une note de bas de page a en outre été 
ajoutée pour préciser que "Les gouvernements acceptant la norme doivent mentionner 
les exigences en vigueur dans leur pays". 

Le Comité a noté que, de l'avis de plusieurs délégations, l'inclusion 
dans la liste des enzymes, des phosphates et des agents de propulsion dans les noms 
de catégorie n'était pas appropriée, ces termes ne donnant pas aux consommateurs 
des renseignements sur leur usage fonctionnel. 

Il a été précisé que les phosphates avaient été confirmés par le Comité 
du Codex sur les additifs alimentaires pour certains produits de la pêche et pour 
les produits transformés  à base de viande et de chair de volaille et que, dans 
certains cas, le phosphate n'appartenait pas  à  l'une des catégories habituelles„ 
n'étant ni un émulsifiant ni un stabilisant. Lorsque le nom de catégorie n'est 
pas mentionné, le phosphate spécifique doit être cité. Selon la délégation des 
Pays-Bas le terme "phosphate" n'apporte au consommateur aucune information sur la 
fonction de l'additif, ce qui devrait être le but des noms de catégorie. A propos 
des enzymes, on a été d'avis qu'ils étaient couverts par les dispositions concer-
nant le transfert et les auxiliaires technologiques de la section 4.2.3.2. En 
outre, leur mention ne fournit aucun renseignement au consommateur. 

Après quelques discussions, le Comité a cependant décidé que le plus de 
renseignements possible sur les additifs alimentaires devaient figurer sur l'éti-
quette; il est convenu de conserver la liste actuelle. 

Section 4.2.2.5  

Le Président a résumé les observations écrites formulées par la Nouvelle-
Zélande, la Suède, les Etats-Unis et la Communauté économique européenne et qui 
figuraient dans les documents CX/FL 83/4, CX/FL 83/4 (Add.1) et CX/FL 83/4 (Add.3). 

Le Secrétariat a attiré l'attention du Comité sur le par. 143 du document 
ALINORM 83/12A qui énonce notamment ce qui suit: 
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"Le Comité a également noté que les aromatisants pouvaient être qualifés 
de "naturels", "identiques aüx substances naturelles", "artificiels" ou 
par une combinaison de ces mots selon le cas; il reconnaît avec le 
Groupe de travail que cette classification, bien qu'utile pour les* 
experts, peut engendrer une certaine confusion chez le consommateur. Il 
a cependant décidé qu'une décision  à  ce propos serait prématurée, les 
aromatisants et leurs définitions étant encore  à  l'examen du Groupe de 
travail sur les aromatisants." 

Le Comité a examiné le point de vue exprimé par le Groupe de travail du 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires et en particulier la mise en garde 
exprimée par cet organisme,  à  savoir qu'il est peut-être prématuré de prendre 
une décision concernant la terminologie des arômes. Cependant, la délégation 
de la République fédérale d'Allemagne a attiré l'attention du Comité sur la 
décision suivante prise en 1979 par la Commission et qui figure au par. 161 du 
document ALINORM 79/38: 

• "Après quelque discussion, la Commission décide que l'amendement proposé 
par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires est approprié et 
qu'il devra être incorporé dans le Projet de norme pour l'étiquetage 
des additifs alimentaires vendus comme tels. Elle adopte également 
l'amendement proposé par la délégation des Pays-Bas dé manière  à auto-
riser, aux alinéas 4.1 c) et 5.1 c), l'expression "identique  à  l'arôme 
naturel" en liaison avec l'emploi du mot "arôme". Le texte adopté par la 
Commission est le suivant: 

L'expression "arôme" ou "aromatisant" peut être suivie des termes 
"naturel", "identique aux substances naturelles" ou "artificiel" ou 
d'une combinaison de ces termes, selon les cas". 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a estimé que le Comité 
pourrait prendre une décision compte tenu de la décision précitée de la Commission. 

Plusieurs délégations ont estimé qu'en dehors de toute autre considération 
concernant le nom de l'arôme, un tel nom devrait être qualifié d'"artificiel", 
lorsque c'est le cas. 

Plusieurs délégations ont manifesté une préférence pour le terme "aroma-
tisant" au lieu dinar -cime" qui figure actuellement dans le texte. A la suite d'un 
débat, le Comité est convenu d'inclure aromatisant(s) dans le nom de catégorie 
lui-même, et de modifier la dernière phrase conformément au texte du par. 161 du 
document ALINORM 79/38. Le texte modifié est le suivant: 

"Les noms de catégorie ci-après peuvent être utilisés pour les additifs 
alimentaires appartenant  à  chacune d'entre elles et figurant dans les 
listes d'additifs alimentaires dont l'emploi est généralement autorisé 
dans les aliments: 

Arôme(s) et aromatisant(s) 
Amidon(s) modifié(s) 

Le terme "arôme" ou "aromatisant" peut être suivi des qualificatifs 
suivants: "naturel", "identique aux substances naturelles", "arti-
ficiel" ou d'une combinaison de ces termes, selon le cas". 

Section 4.2.3.1  

Le Comité a approuvé cette section sans modification. 

Section-4.2.3.2  

La délégation de la Suisse a attiré l'attention du Comité, sur un problème 
de terminologie mentionné dans ses observations écrites,  à la page 18 du document 
CX/FL 83/4: 

"Une question de langage: dans la troisième ligne, il faut lire 
"auxiliaires technologiques" au lieu de "auxiliaires de fabrication" 
(en anglais "processing aids")". 

Après correction du texte français, cette section a été approuvée sans modification. 

Contenu net et poids égoutté  

Section 4.3.1  

Le Président a résumé les observations écrites formulées par la Nouvelle-
Zélande, la Pologne, le Portugal, l'Espagne, la Suède, la Suisse, la Tha/lande, 
la Finlande, les Etats-Unis, l'Egypte et la Fédération internationale de laiterie 
qui figuraient dans les documents CX/FL 83/4, CX/FL 83/4 (Add.1), CX/FL 83/4 
(Add.2) et CX/FL 83/4 (Add.3). 
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La délégation des Etats-Unis a suggéré de supprimer le terme "moyen" aux 
sections 4.3.1 et 4.3.2, la déclaration du contenu net devant donner une indication 
précise de ce contenu. La délégation a déclaré que la notion de "moyenne" est 
partie intégrante de l'échantillonnage et de la conformité; elle fait actuellement 
l'objet d'études sérieuses de la part du Comité du Codex sur les méthodes d'ana-
lyse et d'échantillonnage (CCMAS). 

Le Secrétariat a appelé l'attention du Comité sur le par. 87 ci-après 
du document ALINORM 83/23: 

"Le Comité a noté que le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées 
alimentaires avait décidé que les allégations relatives au contenu net 
seraient vérifiées sur la base de la moyenne et que la Commission avait 
confirmé cette décision." 

Les délégations du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont réitéré les réserves 
exprimées au par. 153 du document ALINORM 83/22  à  propos de la suppression de la 
référence au système de mesure "avoirdupois". 

La délégation de la Norvège, appuyée par la Thaflande, a estimé que la 
disposition relative  à la déclaration du contenu net devrait, en principe, ne pas 
être en rapport avec le conditionnement et la vente. Il s'agit de considérations 
concernant les programmes d'échantillonnage et de conformité, qui ont pour objet 
de déterminer l'exactitude des déclarations relatives au contenu net. 

La délégation de l'Australie a souligné que le plan d'échantillonnage en 
cours d'élaboration par le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échan-
tillonnage était fondé sur le poids moyen au moment du conditionnement. 

Se référant aux discussions précédentes, le Comité est convenu de remanier 
comme suit le texte de la section 4.3.1: 

"Le contenu net doit être déclaré selon le système métrique". 

Pour tenir compte du fait que les contenus nets sont des valeurs moyennes 
au moment du conditionnement, le Comité a accepté d'inclure la note de bas de page 
suivante pour la section 4.3.1: 

"Le contenu net déclaré correspond  à la quantité présente au moment du 
conditionnement; il peut être appliqué par référence  à  un système de 
contrôle de la quantité fondé sur la moyenne". 

Section 4.3.2  

Le Président a présenté les observations écrites de la Suède, de la 
Thallande, de la Finlande, du Portugal et des Etats-Unis.. 

Le Comité a accepté de supprimer le mot "moyen" dans la première phrase 
de la section 4.3.2, par suite du remaniement de la section 4.3.1. 

Le Comité a approuvé les alinéas 4.3.2(i) et (iii) sans modification. 

Le Comité a longuement discuté de l'opportunité d'exiger dans tous les 
cas la déclaration du poids pour les aliments solides. Certains produits frais, 
notamment les produits de boulangerie et les oeufs étant traditionnellement 
vendus  à la pièce. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a précisé que le 
principe de la déclaration du poids des aliments solides ne serait pas incompa-
tible avec la procédure d'acceptation du Codex qui permet aux gouvernements de 
spécifier des dérogations lorsque les circonstances l'exigent. 

L'observateur de l'OIUC a appuyé le principe de la déclaration du contenu 
net en poids pour les aliments solides. 

Le Comité est convenu de supprimer l'exception faite  à  l'alinéa 4.3.2(ii) 
pour les produits vendus a la pièce, reconnaissant que les fabricants avaient 
toute liberté de mentionner ces renseignements sur l'étiquette. 

Les délégations du Royaume-Uni, de la Suisse, des Etats-Unis, des Pays-Bas 
et du Gabon ont réservé leur position au sujet de la décision de supprimer l'excep-
tion concernant les produits vendus a la pièce. 

La section 4.3.2 révisée est la suivante: 

Le contenu net doit être déclaré de la manière suivante: 

en mesures de volume pour les aliments liquides; 
en mesures de poids pour les aliments solides; 
en poids ou en volume pour les denrées pâteuses ou visqueuses. 
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Section 4.3.3  

Le Président a présenté les observations écrites du Portugal, de la 
Pologne, de la Finlande, de l'Espagne, de la Suède, de la Suisse, de la ThaIlande, 
des Etats-Unis, de l'Egypte et de la Communauté économique européenne, faisant 
remarquer qu'un accord favorable au maintien du texte tel que rédigé et  à la 
suppression des crochets entourant la deuxième phrase semblait se dégager. 

Les délégations des Etats-Unis et du Royaume-Uni ont déclaré que le 
concept du poids égoutté était très discuté et qu'un complément d'informations 
serait nécessaire avant de l'inclure dans la Norme générale. Ces délégations 
ont proposé la suppression de toute la section 4.3.3. 

La délégation du Danemark, appuyée par la délégation de la République 
fédérale d'Allemagne, a indiqué que le principe de la déclaration du poids égoutté 
ne devrait pas être abandonné et a appuyé la proposition des Pays-Bas et de la 
Communauté économique européenne visant  à  supprimer l'hUile de la liste des 
milieux de conditionnement liquides. 

Les délégations du Gabon, du Brésil, de l'Argentine et de la Suisse ont 
émis des doutes sur l'opportunité de supprimer l'huile dans la liste des milieux 
de conditionnement liquides dans la section 4.3.3. 

Le Comité a décidé de maintenir toute la section 4.3.3 et de supprimer 
les crochets ainsi que le mot "huile". Le texte révisé se lit maintenant comme 
suit: 

"Outre la déclaration du contenu net moyen, les denrées conditionnées 
dans un milieu liquide doivent porter une déclaration, exprimée en 
unités métriques, du poids égoutté du produit. Aux fins de la présente 
disposition, on entend par.milieu liquide l'eau, les solutions aqueuses 
de sucre et de sel, les jus de fruits et de légumes uniquement dans 
les fruits et légumes en conserve, ou le vinaigre, seuls ou en combi-
naison." 

Les délégations du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont émis des réserves 
propos du maintien de cette section dans la Norme. 

Section 44.1  

Quelques délégations ont estimé qu'une certaine ambigulté existait dans 
le texte actuel de la section qui ne faisait pas comprendre clairement si la 
déclaration concernait une seule ou toutes les personnes mentionnées. La déléga-
tion de la Nouvelle-Zélande a proposé d'inclure  le  mot "soit" entre "l'adresse" 
et "du fabricant" pour rendre le texte plus clair,- Le Comité a fait remarquer 
que le texte de cette section était repris de la version antérieure de la norme 
et n'y a apporté aucune modification. 

Section 4.5.1 - Pays d'origine  

Cette section comportait trois propositions, toutes entre crochets: 

Proposition 1  

Le pays d'origine du produit doit être déclaré au cas où son omission serait 
susceptible de tromper le consommateur. 

Proposition 2  

Le pays d'origine doit être déclaré à. moins que le produit ne soit vendu dans 
son pays d'origine. 

Proposition 3  

Le pays d'origine doit être déclaré. 

Les observations écrites parvenues de différents pays appuyaient soit l'une soit 
l'autre des propositions 1 et 2. Les délégations de l'Argentine, du Gabon, du 
Brésil, de l'Autriche, de l'Australie et l'observateur de l'OIUC étaient en 
faveur de la proposition 3 demandant que le pays d'origine soit déclaré. 

A l'appui de ces observations, la délégation de l'Argentine a informé le 
Comité que la déclaration du pays d'origine était obligatoire dans son pays et 
qu'elle devait figurer au bas du récipient et sur l'étiquette. Seuls les produits 
mentionnant le pays d'origine sont autorisés  à  circuler dans le pays. La décla-
ration du pays d'origine fournit des renseignements utiles aux consommateurs qui 
recherchent souvent des produits provenant d'un pays  de  leur choix et répondant 
aux normes qualitatives qu'ils recherchent. 
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242. 	L'observateur de la Communauté économique européenne a déclaré au Comité 
que tous les pays de la Communauté s'opposeraient vigoureusement  à  l'acceptation 
de la proposition No 3 qui rendait obligatoire la déclaration du pays d'origine 
et qui pourrait constituer une grave barrière non tarifaire pour le commerce. Il 
a fait état d'une pratique courante dans l'industrie alimentaire qui consiste 

obtenir des denrées alimentaires provenant de divers pays et de les vendre sous 
la même appellation commerciale. La déclaration du pays d'origine, si elle 
devenait obligatoire (proposition 3), aurait des incidences préjudiciables sur les 
nouveaux développements dans l'industrie. 

243. 	Certaines délégations ont estimé qu'il était souvent difficile de déter- 
miner le pays d'origine, surtout lorsque des matières premières et des ingrédients 
provenant de divers pays étaient transformés et emballés ailleurs. Selon d'autres 
délégations cette question est prise en considération  à la section 4.5.2. Le 
problème de la détermination du pays d'origine est assez compliqué et pourrait 
nécessiter l'élaboration de directives appropriées. 

Le Comité a noté que la proposition 1 reprenait le texte de la version 
originale de la Norme générale Codex pour l'étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées (CODEX STAN 1-1981). Il a estimé que l'acceptation de cette propo-
sition n'empécherait pas les pays qui le désirent de déclarer le pays d'origine; 
son avis, la déclaration obligatoire du pays d'origine ne fournirait pas de 

renseignements utiles aux consommateurs. 

Le Comité a akprouvé  le texte de la proposition 1: "Le pays d'origine 
du produit doit être declaré si son omission est susceptible de tromper le consom-
mateur". Les délégations des pays suivants: Argentine, Brésil, Gabon, Espagne 
et Thallande ont émis des réserves. 

Section 4.6.1 - Identification des lots  

Le Comité a noté que le texte de cette section, qui avait reçu l'appro-
bation générale de tous les comités du Codex, était exactement le même que celui 
qui figure dans un certain nombre de normes et de codes d'usages Codex adoptés 
par la Commission. Cette section est destinée principalement aux services 
chargés de la réglementation, pour permettre l'identification des lots défec-
tueux qui peuvent de cette façon être facilement retrouvés. Le Comité a estimé ' 
que cette information pourrait parfois fournir des renseignements utiles aux 
consommateurs en leur permettant de ne pas consommer des aliments provenant de 
lots défectueux. 

Section 5.1 - Datage et instructions d'entreposage  

Le Président a présenté cette section en résumant les observations écrites 
parvenues des pays suivants: Suède, Finlande, Nouvelle-Zélande, Norvège, Espagne, 
Thallande, Etats-Unis et de la Communauté économique européenne. 

La délégation du Royaume-Uni a appuyé les observations écrites de la 
Norvège selon lesquelles les instructions pour le datage, telles qu'elles sont 
actuellement rédigées constituent une disposition de caractère général contrai-
gnante qui, de ce fait, devrait se trouver  à la section 4. Les normes Codex ou 
les lois d'un pays pourraient au besoin en exempter certains produits. Le Comité 
a approuvé cette proposition. 

Le Comité a décidé d'abréger la phrase d'introduction de la section 5.1 
(nouvelle section 4.7), une référence aux normes Codex existant déjà dans la 
section 4. 

La délégation de la Nouvelle-Zélande, appuyée par la Suède, s'est opposée 
au texte du paragraphe introductif dé la section 5.1 (nouvelle section 4.7) qui 
rendrait le datage obligatoire pour tous les aliments  à  l'exception de ceux 
faisant l'objet d'une disposition contraire dans une norme Codex individuelle. 
On a fait valoir qu'il n'existerait jamais de norme Codex pour beaucoup d'autres 
aliments (par ex. pour les boissons alcooliques). 

En réponse aux préoccupations exprimées par les délégations de la 
Nouvelle-Zélande et de la Suède, la délégation des Pays-Bas a déclaré que l'emploi 
de dérogations spécifiées lors de l'acceptation de la Norme générale Codex pour 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées résoudrait le problème. 

Le Comité est convenu de constituer un Groupe de travail composé des délé-
gations du Royaume-Uni, de la République fédérale d'Allemagne_, de l'Australie, de 
la Suède et de l'observateur de la Communauté économique européene et de l'OIUC 
qui sera chargé d'étudier le texte des alinéas 5.1(i), (ii) et (iii) a la lumière 
des observations écrites de la Communauté économique européenne et de la discussion 
qui venait d'avoir lieu. 
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253. 	Le Groupe de travail sur le datage a formulé la proposition suivante: 

4.7 	Datage et instructions d'entreposage  

4.7.1 Les dispositions ci-après relatives au datage sont applicables: 

La "date de durabilité minimale" doit être déclarée 

Cette déclaration doit comporter au minimum: 

le jour et le mois, pour les produits dont la durabilité 
n'excède pas trois mois 
le mois et l'année pour les produits dont la durabilité est 
supérieure  à  trois mois. Lorsque le mois est décembre, 
l'indication de l'année suffit. 

iii) Pour cette déclaration il faut utiliser la mention: 

"A consommer de préférence avant le ...". lorsque le jour 
est indiqué 
"A consommer de préférence avant fin ...". dans les autres 
cas 

iv) La mention exigée au point (iii) doit être complétée: 

soit par la date elle-même 
soit par une indication de l'endroit oïl elle figure 

Le jour, le mois et l'année doivent être indiqués en clair dans 
l'ordre numérique, les mois pouvant être déclarés en lettres 
dans les pays où cette formule ne prête pas  à confusion pour le 
consommateur. 

Contrairement aux dispositions de l'alinéa 4.7.1(i), la décla-
ration de la date de durabilité minimale n'est pas exigée pour: 

les fruits et légumes frais, y compris les pommes de terre 
qui n'ont pas été pelées, coupées ou soumises  à  un traitement 
analogue;. 
les vins, les vins de liqueur, les vins mousseux, les vins 
aromatisés, les vins de fruits et les vins de fruits mousseux; 
les boissons contenant au minimum 10% d'alcool, en volume; 
les produits de boulangerie ou de pâtisserie qui, du fait de 
la nature de leur contenu, sont normalement consommés dans 
les 24 heures suivant leur fabrication; 
le vinaigre; 
le sel de qualité alimentaire; 
le sucre solide; 
les produits de confiserie composés de sucres aromatisés et/ou 
colorés. 

	

254. 	Le Comité est convenu d'insérer le texte complet de la proposition du 
Groupe de travail dans le rapport. Les sections (i) 	(v) figureront dans la norme 
révisée et de nouvelles observations seront demandées au sujet de la section (vi). 

	

255. 	La délégation de la Tha/lande a retiré ses observations écrites figurant 
dans le document CX/FL 83/4 (page 26 et déclaré que la date de fabrication était 
en général nécessaire sauf pour des produits comme le lait pasteurisé et les 
aliments pour nourrissons et enfants en bas âge qui exigeaient la déclaration de 
la date de péremption. Ces remarques concernaient également les diverses normes 
que la Tha/lande s'apprête  à  approuver. 

	

256. 	Le Comité a approuvé la section 5.1.2 (nouvelle section 4.7.2) sans 
modification. 

Section 5.2 - Mode d'emploi  

	

257. 	Le Comité a approuvé une observation de la délégation du Royaume-Uni 
selon laquelle le texte anglais de la section 5.2.1 (nouvelle section 4.8.1) 
devrait être conforme au titre. Le texte a été modifié en y supprimant le mot 
"Direction" et en le remplaçant par "Instructions". 

Section 5.3 - Etiquetage nutritionnel  

	

258. 	Selon l'observateur de la Communauté économique européenne l'étiquetage 
nutritionnel ou la déclaration des éléments nutritifs appartient davantage  à la 
section 7 de la norme (Mentions d'étiquetage facultatives). En outre, l'emploi du 
mot "doit" dans le texte de la section 5.3.1 conférait un caractère contraignant 
aux directives sur l'étiquetage nutritionnel. 
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La délégation de la République fédérale d'Allemagne a appuyé ce point de 
vue et souligné que contrairement aux normes, les directives n'étaient pas sujettes 

acceptation. Elle a ensuite noté que l'emploi du mot "doit"  à la section 5.3.1 
impliquerait une acceptation des directives, dans le cadre de l'acceptation de la 
norme, ce qui a été confirmé par le Comité exécutif. Le principe selon lequel les 
directives conservent un statut consultatif a été clairement établi par la Commis-
sion, qui l'a réaffirmé  à  sa dernière session, en jtillet 1983. La délégation a 
proposé de remplacer le mot "doit" par "devrait", et de déplacer toute la section 

la section 7. 

La délégation de l'Australie, appuyée par celle du Royaume-Uni, a déclaré 
qu'il serait prématuré d'introduire dans la norme une référence quelconque a la 
déclaration des éléments nutritifs. Elle a estimé que les pays ne possédaient 
pas encore une expérience suffisante de l'emploi et l'application de la déclara-
tion des éléments nutritifs et qu'une telle référence pourrait entraver l'accepta-
tion de la norme générale. Elle a cependant souligné l'importance pour les gou-
vernements de se familiariser avec les directives concernant l'étiquetage nutri-
tionnel. 

A la suite de cette discussion, le Comité a accepté une proposition de 
la délégation des Etats-Unis visant  à  maintenir dans le texte le titre "Déclara-
tion des éléments nutritifs" suivi des mots "a mettre au point". Il est égale-
ment convenu de faire figurer la section sur la déclaration des éléments nutritifs 
dans la section 7. 

Section 5.4 - Etiquetage quantitatif des ingrédients  

Plusieurs délégations ont estimé que le texte de la section 5.4 était 
difficile  à  interpréter et serait difficile  à  appliquer. En outre, les déléga-
tions du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont déclaré que ce texte entrait en contra-
diction directe avec la disposition concernant le poids égoutté qui figure  à la 
section 4.3.3. 

Dans ses commentaires écrits, la délégation de la Nouvelle-Zélande avait 
mis en doute l'interprétation des expressions "met l'accent sur" et "importants". 
Cette délégation a proposé de supprimer toute la section 5.4, estimant que ce 
sujet pourrait être traité plus efficacement dans les directives concernant les 
allégations. 

Un Groupe de travail ad hoc placé sous la présidence de la délégation du 
Royaume-Uni, a rédigé le texte suivant  à  ajouter  à la section 5.4; il sera soumis 

l'examen des gouvernements avant la prochaine session du Comité: 

Modifications  à  apporter  à la section 5.4 (nouvelle section 5.1)  

Insérer "spécialement" avant "l'accent" aux alinéas 5.4.1 et 5.4.2 , 5.4.4 - Le 
fait de mentionner un ingrédient particulier dans le nom d'un aliment ne doit pas 
signifier en lui-même que l'accent est spécialement mis sur cet ingrédient. Le 
fait de mentionner sur l'étiquette d'un aliment un ingrédient utilisé en petite 
quantité et seulement comme aromatisant ne doit pas signifier en lui-même que 
l'accent est spécialement mis sur cet ingrédient". 

Section 5.5 - Aliments irradiés (nouvelle section 5.2)  

L'observateur de l'Agence internationale pour l'énergie atomique (AIEA) 
a illustré les faits récents survenus dans le domaine de l'irradiation des aliments, 
notant que la Commission avait adopté la Norme générale révisée pour les aliments 
irradiés lors de sa 15ème session (juillet 1983). Il a déclaré que l'on était 
de plus en plus convaincu que l'étiquetage obligatoire des aliments irradiés 
afin d'indiquer que le processus d'irradiation a été appliqué devait être remplacé 
par une information du consommateur' soulignant les avantages du traitement par 
irradiation. 

Le Président a résumé les observations écrites parvenues des pays suivants: 
Italie, Nouvelle-Zélande, Norvège, Suède, Finlande, Pologne, Espagne, Suisse', 
Tha/lande, Portugal et Egypte. Il s'est également référé  à la discussion consignée 
aux par. 67  à 70 du document ALINORM 83/12 où il apparaît que le Comité du Codex 
sur les additifs alimentaires estime en général que seule"la première génération 
des aliments irradiés" devrait faire l'objet d'une telle déclaration sur l'étiquette. 

La délégation du Royaume-Uni s'est demandé quel était le but d'une décla-
ration du fait que des aliments avaient été irradiés. S'il s'agit d'informer le ,  
consommateur parce qu'il a le droit de savoir, le terme "rayonnements" doit être 
utilisé. 
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L'observateur de l'OIUC a estimé que l'irradiation devait être déclarée 
pour préserver la crédibilité du gouvernement et de l'industrie aux yeux des con-
sommateurs. Par ailleurs, le choix des termes d'une telle déclaration est très 
important afin de minimiser l'appréhension des consommateurs. La réticence des 
consommateurs pourrait compromettre les progrès d'un procédé remarquable. A cette 
fin, il a été suggéré d'utiliser l'expression "énergie ionisante" ou peut-être 
un symbole reconnu  à  l'échelon international. 

Selon l'observateur de l'AIEA la section 5.5.1 de la norme serait convena-
blement couverte par la section 4.1.2  à  laquelle on aurait ajouté l'expression 
"par exemple, mais pas exclusivement ...". 

Se référant  à  l'opinion exprimée par le Comité mixte FAO/OMS/AIEA d'experts 
de l'irradiation des aliments, la délégation de la Norvège a déclaré que l'irra-
diation des denrées alimentaires ne préseAtait aucun risque pour la santé et 
qu'aucune justification technique ne semblait justifier l'étiquetage en tant que 
tel des aliments irradiés. Elle a également attiré l'attention sur la déclaration 
du CCFH selon laquelle l'irradiation des aliments n'entraînait pour la santé 
aucun danger de nature microbiologique. 

La délégation de la Suisse s'est déclarée préoccupée par les risques 
d'une seconde irradiation des aliments et a suggéré de modifier les sections 5.5.2 
et 5.5.3 comme indiqué dans ses observations écrites (page 31 du document CX/FL 
83/4): 

La section 5.5.2 pourrait être complétée comme suit: 	 côté du 
nom du produit ainsi traité  à  moins que l'on soit certain que ce produit 
ne pourra pas être soumis  à  une seconde irradiation". 

La section 5.5.3 pourrait être amendée de la même façon en remplaçant 
"aliments" par "produits". 

L'observateur de l'AIEA a déclaré que la Norme générale révisée pour les 
aliments irradiés ne permettait pas une seconde irradiation, sauf dans les cas 
des aliments  à  faible teneur en eau, irradiés en vue d'empêcher leur réinfesta-
tion par les insectes. 

La délégation des Etats-Unis a suggéré le nouveau texte suivant pour la 
section 5.5.2 de façon  à  tenir compte des préoccupations concernant une seconde 
irradiation: 

"Tout aliment, dont une partie a été traitée par des rayonnements ioni-
sants, et qui est expédié  à  un fabricant ou  à  une usine de transformation 
des produits alimentaires en vue de subir un traitement ultérieur, un éti- 
quetage ou un conditionnement, doit porter sur l'étiquette ou dans 
l'étiquetage ainsi que sur les factures ou connaissements la mention 
"traité par des rayonnements ionisants/de l'énergie ionisante, ne pas 
irradier de nouveau." 

La proposition de la délégation des Etats-Unis a soulevé la question du 
champ d'application de la Norme générale qui est limité  à  l'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées destinées aux consommateurs et  à la restauration collec-
tive. 

Les délégations du Canada, du Danemark, de la République fédérale d'Alle-
magne, de la Suède, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont déclaré que cette ques-
tion étant actuellement  à  l'étude dans leur pays respectif, elles ne pouvaient 
pas prendre de position définitive au sujet de cette proposition. On a par 
ailleurs fait valoir que le Comité avait le devoir d'indiquer la voie et de 
donner des conseils en vue de parvenir  à  une harmonisation de l'étiquetage des 
aliments irradiés,  à  l'échelon international. 

Se fondant sur l'ensemble de ces considérations, le Comité a accepté de 
réviser la section 5.5 et de ne conserver que la section 5.5.1 en en modifiant le 
texte comme suit: 

"Tout aliment qui a été traité par des rayonnements ionisants/ de l'énergie 
ionisante doit porter sur l'étiquetage la mention "traité par de l'énergie 
ionisante." 

Les délégations du Danemark, de la France, de la République fédérale 
d'Allemagne'et de la Suède ont réservé leur position au sujet de la suppression 
du terme "rayonnement" (nouvelles sections 5.2.2 et 5.2.3). 
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Le Comité est également convenu que même si les sections 5.5.2 et 5.5.3 
avaient été supprimées de la norme, une nouvelle discussion pourra leur être 
consacrée lors de la prochaine session du Comité. Le texte de ces sections est 
le suivant: 

"5.5.2 Quand un produit irradié est utilisé comme ingrédient dans un 
autre aliment, il faut en faire état dans la liste des ingrédients en 
ajoutant la mention "traité par de l'énergie ionisante/des rayonnements 
ionisants"d côté du nom du produit ainsi traité. 

5.5.3 Quand un produit composé d'un seul ingrédient est préparé a 
partir de matières premières ayant été irradiées, l'étiquette du produit 
doit porter la mention "fabriqué a partir de x traité par de l'énergie 
ionisante/des rayonnements ionisants"." 

Les délégations des pays suivants ont émis des réserves a propos de la 
décision visant a supprimer les sections 5.5.2 et 5.5.3 de la norme: République 
fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni, Grèce, Tha/lande, Espagne, Suède,.France, 
Danemark et Gabon. 

Section 6 - Dérogations aux dispositions obligatoires d'étiquetage  

Section 6.1  

La délégation de la Suède a estimé que les denrées alimentaires préem-
ballées destinées a la restauration collective ne devaient pas se conformer a 
toutes les dispositions d'étiquetage. Ces denrées n'auraient besoin que du nom 
du produit, du datage et des instructions d'entreposage sur l'étiquette, ainsi 
que des autres dispositions d'étiquetage sur les documents d'accompagnement. 
La délégation a proposé que le Comité examine cette question a sa prochaine 
session en vue de l'inclure dans la section 6. 

La délégation du Royaume-Uni a estimé que cette section devraient prendre 
deux critères en considération, a savoir le poids et la superficie des petites 
unités. A son avis, seules les unités ne dépassant pas 5 g ou 5 ml, a l'exception 
des épices et des herbes aromatiques, devraient être exemptées des dispositions 
d'étiquetage obligatoires. En outre, la délégation du Royaume-Uni préférerait 
une disposition considérant la plus grande superficie et non la superficie totale, 
pour les dérogations aux dispositions obligatoires; elle a proposé que le Comité 
envisage le chiffre de 10 cm 2 . 

Section 8.1.1  

La délégation du Canada a proposé de remplacer l'expression "le fabricant 
ou son agent agréé" par "la personne responsable de la production". Le Comité est 
convenu de supprimer la dernière phrase "Elles doivent être apposées uniquement 
par le fabricant ou son agent agréé". 

Section 8.1.3  

La délégation de l'Espagne a exposé au Comité les difficultés que l'on 
rencontrerait pour faire en sorte que le noM de la denrée soit de la même dimension 
que l'appellation commerciale qui constitue généralement l'inscription la plus 
en vue sur l'étiquette. Le Comité a noté que la section proposait aussi l'expres-
sion "d'une grandeur raisonnable en rapport avec" comme texte au choix; Il est 
convenu d'en discuter au cours de sa prochaine session. 

Section 8.1.5  

Le Comité a rappelé les débats consacrés a "la principale face exposée" 
au cours de la présente session; il est convenu d'étudier cette section a sa pro-
chaine session en même temps que la nouvelle version ci-après proposée par la 
Communauté économique européenne: 

"8.1.5 le nom de la denrée alimentaire, le contenu net et - au besoin - 
le poids égoutté et la date de durabilité minimale 1/ doivent figurer 
dans le même champ visuel." 

1/  C'est-à-dire 
la date elle-même; ou 
une référence a l'endroit où elle est indiquée (voir la proposition 
du Groupe de travail sur le datage, par. 247-255). 
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Section 8.1.6  

La délégation de la Norvège a informé le Comité que de nombreux règlements 
nationaux concernant la présentation sur l'étiquette de s .  informations obligatoires 
se rapportant notamment  à la taille des caractères,  à  leur position, etc. consti-
tuaient plus que la Norme générale des barrières au commerce. Elle a demandé si 
des directives concernant la présentation étaient disponibles. A son avis, cette 
question n'est pas couverte par les directives concernant les dispositions d'éti-. 
quetage dans les normes Codex que le Comité envisage d'élaborer. 

Le Comité est convenu de supprimer cette section et d'étudier comment 
tenir compte des différents règlements concernant la présentation des mentions obli-
gatoires sur l'étiquette dans le cadre de ses travaux futurs. 

Etat d'avancement de la norme  

Par manque de temps, le Comité n'a pu consacrer une discussion aux sec-
tions 6, 7 et 8; il a renvoyé l'examen de ces dispositions  à  sa prochaine session. 
Le Comité a décidé de ne pas consacrer de nouveaux débats aux sections déj à  mises 
au point  à  l'étape 7 qui se trouvent dans le présent rapport. 

ETUDE DE L'AVANT-PROJET DE DIRECTIVES SUR LES DISPOSITIONS D'ETIQUETAGE FIGURANT  
DANS LES NORMES CODEX  

Le Comité était saisi des Directives susmentionnées qui figuraient 
l'Annexe VIII du document ALINORM 83/22 et des commentaires y afférents qui se 
trouvaient dans le document CX/FL 83/6. 

Le Président a rappelé que ces Directives avaient été préparées par un 
expert-conseil, M. L.J. Erwin; au moment où le Comité entreprenait la révision 
de la Norme générale. Ces Directives avaient pour objet d'indiquer aux comités 
du Codex qui élaborent des normes comment rédiger les dispositions sur l'éti-
quetage de ces normes, afin de parvenir  â  une présentation uniforme. 

Etant donné que la version initiale de la Norme générale demeure en 
vigueur jusqu'à l'adoption par la Commission du texte révisé, les  Directive p dans 
leur forme actuelle se rapportent  à  l'ancienne norme (CODEX STAN 1-1981, ancienne-
ment 1-1969). 

Il a été proposé au Comité de décider soit (a) de poursuivre l'élabora-
tion des directives, en tant que telles, soit (b) de modifier le texte des direc-
tives pour refléter les dispositions du texte révisé de la Norme générale. 

Le Comité est convenu que ces Directives devaient être élaborées en 
rapport avec le texte révisé. 

Le Comité a accepté l'aimable offre de la délégation de l'Australie de 
réviser les Directives en conséquence. Il a recommandé que le texte révisé des - 
directives soit distribué aux gouvernements pour observations avant la prochaine 
session. 

CONFIRMATION DES DISPOSITIONS D'ETIQUETAGE DANS LES NORMES CODEX 

La délégation de l'Argentine a fait savoir que les produits visés par 
les normes  à  l'examen pour confirmation au titre du point 8 ne peuvent pas être 
vendus en Argentine s'ils ne répondent pas aux règlements argentins qui demandent 
la déclaration du pays d'origine, même s'ils sont conformes  à  toutes les autres 
dispositions de la Norme Codex applicable. Pour cette raison la délégation de 
l'Argentine réserve sa position  à  l'égard de toute décision relative: a la con-
firmation des normes énoncées ci-après. 

Projet de norme européenne régionale pour le vinaigre (ALINORM 83/19, Annexe II)  
(Etape 6)  

Le Comité a noté que les dispositions d'étiquetage de la norme précitée 
avaient été confirmées lors de sa 16ème session',  à  l'exception des dispositions 
contenues dans la section 8.1.3 et concernant le datage qui ont été étudiées par 
le Comité de Coordination pour l'Europe, lors de sa dernière session. 

A propos du datage, le Comité a noté qu'aucune disposition pour le datage 
et l'entreposage n'était jugée nécessaire, la durée de conservation étant de deux 
ans au moins pout tous les produits. 

Au cours du débat sur la section 8.1.3, le Comité a noté que la déléga-
tion du Royaume-Uni estimait la disposition demandant que l'on déclare sur l'éti-
quette la teneur en acide total  à  proximité immédiate du nom du produit contraire 
aux dispositions de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées. Il a également noté que, de l'avis de la délégation de la Tha/lande, 
une date de fabrication et une date de péremption devraient être exigées. 
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Le Comité est convenu de confirmer les dispositions relatives a l'étique-
tage de la Norme et de porter la teneur de cette discussion a l'attention du Comité 
de Coordination pour l'Europe. 

Avant-Projet de Norme générale pour les mentions d'étiquetage et les allégations  
concernant les aliments diététiques ou de régime préemballés (ALINORM 83/26,  
Annexe III) (étape 8)  

Le Comité a noté que la Norme précitée dont le CCFSDU avait terminé la 
mise au point et qui avait été examinée par la Commission du Codex Alimentarius 
sa 15ème session, n'avait pas été adoptée. La Commission avait estimé que la 
norme devait être amendée pour tenir compte des dispositions de la Norme générale 
révisée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 

Le Comité a également noté que la Norme comportait maintenant une 
disposition au sujet de la date de durabilité minimale reprise du Projet de 
directives pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées, et que cette 
disposition avait également été insérée dans les normes concernant les aliments 
pour nourrissons et enfants en bas age, ainsi que dans d'autres normes élaborées 
par le CCFSDU; en outre, ces dispositions ont été adoptées par la Commission a sa 
15ème session. 

La délégation du Royaume-Uni a fait une remarque générale soulignant 
qu'une déclaration indiquant la fin du mois n'était pas prévue dans cette norme, 
ni dans d'autres. 

'Plusieurs délégations ont souligné que les produits visés par la norme 
susmentionnée relevaient aussi de la Norme générale et seules les sections suivantes 
de cette norme devraient être étudiées par le CCFSDU: 2.1, 2.4, 3.2, 4.1.2, 4.1.3, 
4.3.1 et toute la section 6. Les autres dispositions de la norme devraient être 
incorporées par référence a la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimen-
taires préemballées. 

Le Comité a pris note de l'observation de la délégation de la Tha/lande 
selon laquelle dans son pays aucun ingrédient ayant subi une irradiation ioni-
sante n'était permis dans les aliments diététiques ou de régime. 

Le Comité a noté que la Norme précitée avait besoin d'une révision com-
plète et qu'un document énonçant les principaux points a examiner serait préparé 
en vue de la prochaine session du CCFSDU. Ce document tiendra tompte des déci-
sions du Comité concernant le champ d'application de la Norme générale pour 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 

Le Comité a décidé de ne pas confirmer les dispositions de la norme 
précitée avant que celle-ci ait fait l'objet d'une nouvelle étude par le CCFSDU. 

Projet de Norme pour la farine de blé (ALINORM 83/29, Annexe II)  (Etapa 6)  

Le Comité a noté que le Comité du Codex sur les céréales, les légumes 
secs et les légumineuses (CCCPL) avait inséré une nouvelle section 8.8 sur le 
datage et les instructions d'entreposage et avait également complété la section 
relative a l'identification des différents types de farine conformément a la 
demande formulée par le présent Comité  à  sa 16ème session. 

La délégation du Royaume-Uni a fait la même remarque que celle mentionnée 
au par. 301 concernant le datage. 

D'autres délégations ont estimé que la façon dont les vitamines et les 
sels minéraux étaient déclarés n'était pas conforme a l'énumération par ordre 
décroissant selon leur proportion exigée dans les  Directives  sur l'étiquetage 
nutritionnel et dans la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées. 

Le Comité a également noté un point qui avait été discuté précédemment, 
a savoir que la déclaration des vitamines et des sels minéraux par ordre décrois-
sant selon leur proportion n'informait pas nécessairement le consommateur de leur 
valeur nutritionnelle. On est convenu qu'un texte plus approprié, déjà_ approuvé 
par le Comité, se trouvait dans la Norme Codex pour les aliments diversifiés de 
l'enfance. Il a été convenu de recommander au CCCPL d'envisager l'adoption de 
ce texte. 

La délégation du Canada a fait observer que des vitamines et des sels 
minéraux ajoutés pour restituer la valeur nutritionnelle initiale devaient 
également être déclarés, pour que le texte ne soit pas en contradiction avec les 
autres dispositions portant sur ce point (section 8.3). 
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Le Comité a accepté de confirmer la disposition de cette norme, sous 
réserve de l'examen des modifications proposées. 

Projet de Norme pour le man (ALINORM 83/29, Annexe III) (Etape 6)  

Projet de Norme pour la farine complète de mals (ALINORM 83/29, Annexe IV) (Etape 6)  

Projet de Norme pour la farine et le gruau de mars dégermé (ALINORM 83/29, Annexe  
V) (Etape 6)  

Le Comité est convenu de confirmer les normes précitées de façon analogue 
à la norme pour la farine de blé. 

La délégation des Etats-Unis s'est déclarée préoccupée en général par la 
tendance croissante des comités du Codex s'occupant dé questions générales à 
demander aux Comités de produits de réexaminer des textes déjà confirmés et, dans 
certains cas, publiés. 

Le Comité a reconnu qu'un nouvel examen de textes déjà confirmés était 
parfois essentiel à la lumière de faits nouveaux; toutefois, on devait s'efforcer 
de recourir le plus rarement possible à une telle solution. 

Projet de Norme pour les châtaignes en conserve et la purée de châtaignes en  
conserve (ALINORM 83/20, Annexe VIII) (Etape 6)  

Le Comité a noté que les dispositions d'étiquetage très complètes et les 
nouvelles dispositions de datage exigeaient un examen approfondi; il est convenu  
de renvoyer l'étude de leur confirmation à sa prochaine session. 

Projets de Normes pour  
le nectar de goyave conservé exclusivement par des procédés physiques  
le jus de mangue conservé exclusivement par des procédés physiques  
le nectar pulpeux de mangue conservé exclusivement par des procédés physiques  
(ALINORM 83/14, Annexes III à V) (Etape 6)  
Amendement - Datage (ALINORM 83/14, par. 10)  

316. 	Le Comité a reconnu que les dispositions d'étiquetage étaient conformes 
à la présentation établie pour les jus de fruits. Toutefois, les dispositions 
proposées en vue de leur incorporation dans toutes les normes élaborées par le 
Groupe d'experts ne correspondaient pas au texte proposé dans les Directives pour 
le datage. Il a fait remarquer qu'à sa 15ème session la Commission avait remis 
l'adoption de ces dispositions en attendant leur confirmation par le Comité. 

317, 	Le Comité a noté que les délégations de la Suisse, de la Thallande et du 
Royaume-Uni s'opposaient à une confirmation tant que la question du datage n'aura 
pas fait l'objet d'une nouvelle étude, car la disposition actuelle relative à la 
durabilité minimale autorisait de n'indiquer que l'année pour un produit ayant une 
durée de conservation de 18 mois. 

Le Comité a fait remarquer que la Commission avait demandé au Comité du 
Codex sur les fruits et légumes traités (CCPFV) de reconsidérer la question du 
datage des denrées alimentaires en conserve. 

Le Comité a accepté de confirmer les dispositions relatives à l'éti-
quetage mais d'examiner celles se rapportant à tous les produits ayant une  conser-
vation  non limitée, en tant que question générale concernant le datage à sé pro-
chaine session (voir aussi par. 8). 

Projet de Norme pour le sel de qualité alimentaire (ALINORM 83/12A, Annexe XI)  
(Etape 8)  

Le Comité a noté que le CCFA avait effectué les modifications requises au 
sujet des noms de catégorie, de l'identification des lots  et du  datage; toutefois, 
d'autres sections de la norme méritaient un complément d'étude de la part du 
Comité. 

Il s'agissait: (1) des sections 7.1 et 7.2 et d'une mise au point du 
texte pour préciser quel est le "nom de l'aliment"; et (2) d'une modification 
possible du nom de la denrée alimentaire pour y inclure le terme "sel dendritique" 
ou le faire figurer à proximité. 

Le Comité a remis la confirmation de la section en attendant qu'elle ait 
été réexaminée par le CCFA à sa prochaine session. 
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Projet de Norme pour les carottes surgelées (ALINORM 83/43, Appendice I de  
l'Annexe VI) (Etape 8)  

Le Comité a noté que les dispositions d'étiquetage concernant le nom de 
l'aliment (mode de présentation et type d'aliment) avaient fait l'objet, lors de 
la 15ème session de la Commission, de quelques modifications corollaires, par 
suite de l'amendement des dispositions de la norme relatives aux facteumessen-
tiels de composition et de qualité. Il est convenu de confirmer  le texte modifié. 

TRAVUX FUTURS  

Le Comité est convenu que les points les plus importants figurant 
l'ordre du jour de sa prochaine réunion étaient la mise au point définitive de 
la Norme générale portant sur l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
et des sections 4 et 5 du Projet de directives sur l'étiquetage nutritionnel. 

A ce propos, il a été convenu qu'une version révisée de la section 4, 
preparée par des membres du Groupe de travail ad hoc sur la méthodologie serait 
jointe en annexe au rapport de la présente session et que des observations seraient 
demandées a ce sujet (Annexe VI). 

Le Comité est également convenu que la lettre circulaire accompagnant 
le rapport indiquerait quelles sont les sections de la Norme générale pour l'éti-
quetage des denrées alimentaires préemballées qui font encore l'objet de discus-
sions. 

'L'attention a été attirée sur la nécessité de recevoir le plus tôt pos- 
sible les avis juridiques de la FAO et de l'OMS sur la mesure dans laquelle la 
publicité était du ressort du Codex Alimentarius. Le Comité a pris note que la 
délégation du Canada préparerait un document sur la publicité (voir également 
par. 20) qui serait adressé aux gouvernements pour observations avant la prochaine 
session du Comité. La délégation du Canada a déclaré qu'un nouveau Guide a 
l'usage de l'industrie et des agents publicitaires traitant de la question des 
allégations publicitaires serait prochainement publié et mis a la disposition des 
membres du Comité. 

Le Secrétariat a confirmé ce qui avait été annoncé au cours des discus-
sions antérieures de la session, a savoir qu'un bref document serait préparé sur 
les dispositions concernant les récipients non destinés a la vente au détail dans 
les normes Codex adoptées et en cours d'élaboration. En outre, un bref document 
sera également préparé sur les dispositions d'étiquetage dans les codes d'usages 
qui pourraient exiger une confirmation, en conformité du mandat révisé du Comité 
(voir par. 19). 

La délégation de la Norvège, se référant a la discussion de la section 
8.1.6 de la Norme générale (voir par. 285-286), a estimé que l'harmonisation des 
déclarations obligatoires sur l'étiquette était très importante; elle a proposé 
qu'un document récapitulatif soit préparé contenant des informations sur les 
travaux déjà exécutés par le présent Comité h ce sujet. 

La délégation de l'Australie a rappelé au Comité qu'a sa dernière session 
plusieurs délégations s'étaient déclarées préoccupées par l'usage croissant 
d'allégations négatives._ Le Comité était convenu que le meilleur moyen de régle-
menter ces allégations serait de compléter en conséquence les Directives générales 
portant sur les allégations. La délégation a souligné le besoin urgent de direc-
tives appropriées et a demandé au Comité d'inscrire ce sujet  à  l'ordre du jour 
de la prochaine réunion. • 

Le Comité a approuvé cette demande et accepté l'offre de la délégation 
de l'Australie consistant a préparer un document de travail pour la prochaine 
session. Pour faciliter ce travail, le Comité a décidé que les gouvernements 
membres seraient invités a faire connaître  à la délégation de l'Australie leurs 
opinions sur la façon de réglementer ces allégations et de lui fournir des informa-
tions sur les initiatives déjà prises dans ce sens. Il a noté que la Suisse avait 
déjà présenté des observations sur les allégations négatives (CX/FL 83/4-Partie I, 
page 20). 

Le Comité a conclu que l'ordre du jour de sa prochaine session comporte-
rait les points suivants: 

Examen' des sections 4 (Annexe V) et 5 (Annexe VI) du Projet de 
Directives sur l'étiquetage nutritionnel a l'étape 7 

Examen de certaines  dispositions  spécifiques de la Norme générale 
pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (par. 326 
et Annexe III) a l'étape 7 
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Projet de Directives sur les dispositions d'étiquetage dans les 
normes Codex (nouvelle version préparée par l'Australie) 

Document sur certains aspects de la publicité, comprenant les avis 
juridiques de la FAO et de l'OMS' 

Dispositions relatives  à  l'étiquetage des récipients non destinés 
la vente au détail dans les normes Codex 

Confirmation des dispositions d'étiquetage dans les normes Codex 
et les codes d'usages 

Proposition de modification aUx Directives sur les allégations 
visant  à  prendre en considération les allégations négatives 

Document récapitulatif sur la présentation de la déclaration 
obligatoire sur l'étiquette 

Rapport intérimaire du Groupe de travail ad hoc sur la méthodologie 
' pour les Directives concernant l'étiquetage nutritionnel. 

AUTRES QUESTIONS  

Aucune. 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION  

Le Président a informé le Comité que le gouvernement du Canada était 
disposé A tenir la prochaine (18ème) session du Comité  à Ottawa, Canada et que 
cette proposition avait été approuvée par la Commission  à  sa 15ème session. A 
propos de la date, le Comité a noté que la session pourrait avoir lieu en février 
ou mars 1985 et que la date exacte en serait communiquée en temps utile, après 
consultation avec  le  gouvernement du Canada et le Secrétariat du Codex. 

La délégation de la Nouvelle-Zélande a demandé si, dans la mesure du 
possible, la session pourrait être organisée au même moment que celle du Comité 
sur l'hygiène alimentaire, afin de faciliter les déplacements. On a noté que la pro-
chaine  session  du OCFH était prévue pour le débat d'octobre 1984,  à des dates correspondant 
celles de la session du Comité du Codex sur les céréales ., les légumes secs et les légumineuses. 

La délégation des Etats-Unis a fait observer que l'ordre du jour de la 
prochaine session semblait encore une fois très chargé et que l'on saurait gré au 
gouvernement du Canada d'envisager d'accueillir de nouveau une session de 8 jours. 
Le Président a accepté de porter cette question  à  l'attention des autorités 
compétentes. 
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ALINORM.85/22 
ANNEXE II 

PROJET DE DIRECTIVES CONCERNANT L'ETIQUETAGE NUTRITIONNEL  
(a l'étape 7 de la Procédure) 1/ 

OBJET DES DIRECTIVES  

Faire en sorte que l'étiquetage nutritionnel réponde efficacement  è son objet 
savoir: 

fournir au consommateur des renseignements sur un aliment de manière 
qu'il puisse faire un choix éclairé; 

offrir la possibilité de faire figurer sur l'étiquette'des renseigne-
ments relatifs  à la teneur en éléments nutritifs d'un aliment; 

encourager le respect de bons principes nutritionnels dans la formula-
tion d'aliments qui seront bénéfiques a la santé publique; 
offrir la possibilité de faire figurer sur l'étiquette,  à titre faculta-
tif, des renseignements nutritionnels de caractère instructif. 

Faire en sorte que l'étiquetage nutritionnel ne décrive pas un produit ou 
ne présente pas des renseignements  à son sujet de façon inexacte, trompeuse 
ou mensongère. 

Faire en sorte que toute allégation d'ordre nutritionnel s'appuie sur une 
déclaration de la teneur en éléments nutritifs. 

PRINCIPES REGISSANT L'ETIQUETAGE NUTRITIONNEL  

Déclaration des éléments nutritifs  

- Les renseignements fournis devraient avoir pour but de donner aux con-
sommateurs un profil approprié des éléments nutritifs contenus dans 
l'aliment et jugés importants du point de vue nutritionnel. Ces ren-
seignements ne devraient pas porter le consommateur  à  croire que l'on 
connait les quantités exactes que doit ingérer chaque individu pour se 
maintenir en bonne santé, mais ils devraient plutôt donner un aperçu 
de la teneur en éléments nutritifs du produit. Une indication plus 
précise des quantités requises par personne est sans valeur, car il 
est impossible d'utiliser efficacement les connaissances sur les 
besoins individuels aux fins de l'étiquetage. 

Renseignements nutritionnels de caractère instructif  

La teneur de ces renseignements variera d'un pays  à  l'autre et, dans un 
même pays, d'un groupe de population  à  l'autre, selon la politique 
éducative du pays et les besoins des groupes visés. 

Etiquetage nutritionnel  

L'étiquetage nutritionnel ne devrait pas délibérément laisser enten-
dre qu'un aliment faisant l'objet de telles allégations présente 
nécessairement des avantages nutritionnels par rapport aux aliments 
qui en sont dépourvus. 

1/ Le Comité a décidé de maintenir les Directives  à  l'étape 7 et de renvoyer 
les sections 4 et 5  à  l'étape 6 de la Procédure (cf. par. 127). 
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1. 	CHAMP D'APPLICATION  

	

1.1 	Les présentes Directives recommandent les procédures  à  suivre pour l'éti- 
quetage nutritionnel des aliments. 

	

1.2 	Les présentes Directives s'appliquent  à  l'étiquetage nutritionnel de tous 
les aliments. Dans le cas des aliments diététiques ou de régime, des dispositions 
plus détaillées pourront être élaborées. 

	

2. 	DEFINITIONS  

Aux fins des présentes Directives: 

	

2.1 	On entend par étiquetage nutritionnel une description des propriétés 
nutritionnelles d'un aliment visant  à informer le consommateur. 

	

2.2 	L'étiquetage nutritionnel comprend deux éléments: 

la déclaration sur l'étiquette ,Iles élérents nutritifs 
les renseignements nutritionnels de caractère instructif. 

2.3 . On entend par déclaration des éléments nutritifs un énoncé ou une liste 
normalisée des éléments nutritifs contenus dans un aliment. 

	

2.4 	On entend par allégation nutritionnelle toute représentation qui énonce, 
suggère ou implique qu'un aliment possède des propriétés nutritionnelles particu-
lières; celles-ci comprennent notamment sa valeur énergétique, sa teneur en protéi-
nes, en lipides et englucides, ainsi que sa teneur en vitamines et en sels minéraux. 
Les cas ci-après ne constituent pas des allégations nutritionnelles: 

la mention de substances dans la liste des ingrédients; 

la mention d'éléments nutritifs en tant qu'éléments obligatoires de Vétiquetage 
ndtritionnel; 

la déclaration quantitative ou qualitative de certains éléments nutritifs ou 
ingrédients sur l'étiquette, conformément aux lois et règlements d'un pays. 

	

2.5 	On entend par élément nutritif toute substance normalement consommée comme 
constituant d'un aliment: 

fournissant de l'énergie ou 
nécessaire  a la croissance et au développement d'un individu et  a la préserva-
tion de sa vie ou 
dont le déficit  entrame  des altérations biochimiques ou physiologiques carac-
téristiques. 

	

2.6 	On entend par sucres tous les monosaccharides, disaccharides et oligo- 
saccharides présents dans un aliment comportant jusqu'a 4 unités d'hexose. 

	

2.7 	On entend par fibre alimentaire, toute matière végétale et animale comes- 
tible qui n'est pas hydrolysée par les enzymes endogènes du tube digestif humain, 
telle, que déterminée selon une méthode connue. 

	

2.8 	On entend par acides gras polyinsaturés les acides gras  a interruption 
cis-méthylinique. 

	

3. 	DECLARATION DES ELEMENTS NUTRITIFS  

	

3.1 	Application de la déclaration des éléments nutritifs  

	

3.1.1 	La déclaration des éléments nutritifs devrait être obligatoire pour les 
aliments faisant l'objet d'allégations nutritionnelles, selon la définition donnée 

la section 2.3 sauf dans les cas suivants: 

	

3.1.2 	La déclaration des éléments nutritifs devrait être facultative pour tous 
les autres aliments. 

	

3.2 	Enumeration des élments nu.trififq 

	

3.2.1 	Si la teneur en éléments nutritifs est déclarée sur l'étiquette, les 
mentions ci-après devraient être obligatoires: 
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3.2.1.1 valeur énergétique; 
3.2.1.2 quantités de protéines, de glucides assimilables (c'est-à-dire glucides 
l'exclusion des fibres alimentaires) et de lipides; 
3.2.1.3 quantité de tout autre éléments nutritif faisant l'objet d'une allégation 
nutritionnelle; et 
3.2.1.4 quantité de tout autre élément nutritif jugé nécessaire au maintien d'un 
bon état nutritionnel, conformément  à la législation nationale. 
3.2.2 	Lorsqu'une allégation porte sur la quantité et/ou le type de glucides, la 
quantité de sucres totaux devrait être indiquée en plus des mentions exigées au 
paragraphe 3.2.1. On peut également indiquer les quantités d'amidon et/ou d'alcools 
de sucre. Lorsqu'une allégation porte sur la teneur en fibres alimentaires, la 
quantité des fibres alimentaires devrait être indiquée. 
3.2.3 	Lorsqu'une allégation porte sur la quantité et/ou le type d'acides gras, 
les quantités d'acides gras saturés et d'acides gras polyinsaturés devraient être déclarées conformément 	la section 3.3.5. 

3.2.4 	Outre les mentions obligatoires prévues aux alinéas 3.2.1, 3.2.2 et 3.2.3, 
les vitamines et les sels minéraux peuvent âtre énumérés conformément aux critères 
enonces ci-après: 

3.2.4.1 Seuls les vitamines et les sels minéraux Dour lesquels des apports recom-
mandés ont été établis et/ou qui présentent une importance nutritionnelle dans 
le pays concerné peuvent également être mentionnés.* 
3.2.5 	Quand la teneur en éléments nutritifs est déclarée sur l'étiquette, seuls 
les vitamines et les sels minéraux présents en quantité notable devraient être 
énumérés.** 

3.2.6 	Lorsqu'un produit est soumis aux dispositions d'étiquetage d'une norme 
Codex, les dispositions relatives a la déclaration des éléments nutritifs figurant 
dans cette norme ont la priorité sur les dispositions 3.2.1  à 3.2.5 des présentes 
Directives mais ne doivent pas entrer en conflit avec celles-ci. 

3.2.7 	Calcul des éléments nutritifs' 
3.2.7.1 Calcul de l'énergie  

La quantité d'énergie devrait être calculée  à  l'aide des coefficients de Conversion 
ci-après: 

glucides 4 kcal/g - 	[17 kJ] 
protéines 4 kcal/g - 	17 kJ 
lipides 9 kcal/g - 	[38 kJ] 
alcool 7 kcal/g - 	30 kJ 
acides 
organiques 3 kcal/g - 	[13 kJ] 

Lorsque le coefficient permettant de calculer la valeur énergétique d'une 
substance s'écarte considérablement des coefficients indiqués ci-dessus, il 
faudrait utiliser le coefficient spécifique pertinent (par ex. les triglycérides 

chaine moyenne). 

** 

Des apports recommandés ont été établis pour certains sels minéraux et 
vitamines par divers pays. Des apports alimentaires recommandés ont été fixés 
par la FAO et l'OMS pour les vitamines A, D, la thiamine, la riboflavine, la 
niacine, l'acide folique, la vitamine B 12 , l'acide ascorbique, le calcium et 
le fer (Manuel sur les besoins nutritionnels -  de l'homme-1974, FAO, Etude de 
la nutrition No. 28, OMS, Série de monographies No. 61). 

En règle générale, il convient pour déterminer ce que l'on entend par une 
"quantité importante", de prendre en considération 5% de l'apport journalier 
recommandé (pour la population en cause) fourni par une ration correspondant a la quantité mentionnée sur l'étiquette. 
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3.2.7.2 Calcul des protéines  

La quantité de protéines devrait être calculée a l'aide de la formule 
suivante: 

Protéine = azote total (Kjeldahl) x 6,25 

3.3 	Présentation des données relatives 	la.teneur  en éléments nutritifs  

3.3.1 Les données relatives a la teneur en éléments nutritifs devraient être 
présentées sous forme numérique. Il ne faudrait cependant pas exclure l'emploi 
d'autres modes de présentation. 

3.3.2 	Les renseignements sur la valeur énergétique devraient être exprimés en 
Kj et en Kcal par 100 g ou par 100 ml. On peut également exprimer ces informations 
par,ration telle que quantifiée sur l'étiquette, ou par portion, si le nombre de 
portions contenues dans l'emballage est indiqué. 

3.3.3 	Les données numériques sur les éléments nutritifs devraient être exprimées 
en unités métriques par 100g ou par 100 ml. On peut également exprimer ces informa-
tions par ration telle que quantifiée sur l'étiquette, ou par portion, si le nombre 
de portions contenues dans l'emballage est indiqué. 

3.3.4 	La présence de glucides assimilables devrait être indiquée sur l'étiquette 
par le mot "glucide". Lorsqu'il est fait mention du type de glucides, cette 
mention devrait suivre immédiatement la mention de la quantité de glucides totaux 
de la manière suivante: 

".... g de glucides, dont .... g de sucres" 
et on peut également mentionner 

" ... g de "x", "x" représentant le nom spécifique de tout autre consti- 
tuant glucidique. 

3.3.5 	Lorsqu'il est fait mention de la quantité et/ou du type d'acides gras, 
cette mention devrait suivre immédiatement la mention de la quantité de lipides 
totaux, en conformité de la section 3.3.3. 

La Présentation ci-après devrait être adoptée: 
... g de lipides dont .... g de polyinsaturés 

et .... g de saturés 
3.4 	Tolérances et conformité du produit aux mentions d'étiquetage  
3.4.1 	Des tolérances devraient être fixées pour ce qui est de la santé publique, 
de la durée de conservation, de la précision des analyses, de la variabilité du 
traitement et du caractère labile et variable des éléments nutritifs dans le pro-
duit, et selon que l'élément nutritif a été ajouté ou se trouve naturellement dans 
le produit. 

3.4.2 	Les valeurs utilisées pour la -déclaration des éléments nutritifs devraient 
être des valeurs moyennes pondérées dérivées de données obtenues expressément 
l'aide de l'analyse de produits représentatifs de la denrée faisant l'objet de 
l'étiquetage. 

3.4.3 	Quand un produit fait l'objet d'une norme Codex, les tolérances fixées par 
cette norme pour ce qui est de l'étiquetage nutritionnel prévaudront sur les  pre-
sentes  directives. 

4. 	RENSEIGNEMENTS NUTRITIONNELS DE CARACTERE INSTRUCTIF  1/ 
4.1 	Application  

4.1.1 	Les renseignements nutritionnels de caractère instructif devraient être 
facultatifs; ils devraient compléter et non remplacer la déclaration des éléments 
nutritifs et être conformes aux principes énoncés dans le pré-ambule. 

1/ cf. par. 325. 
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4.1.2 	On peut représenter des groupes d'aliments A l'aide de symboles sans déclarer 
la quantité des éléments nutritifs. 

4.2 	Teneur des renseignements  A  caractêre instructif  
4.2.1 	Ils peuvent établir un rapport entre la teneur en éléments nutritifs et les 
concepts de valeur nutritionnelle, notamment: 

les doses, quantités ou apports journaliers recommandés, 
ou 

la densité "des éléments nutritifs" 

4.2.2 	Ils peuvent établir un rapport entre la teneur en éléments nutritifs et les 
groupes d'aliments. 

Expression de la teneur en éléments nutritifs en fonction des rations,  
quantités ou apports journaliers recommandés  (AJR/RJR) 

4.3.1 	Ces valeurs peuvent différer d'un pays a l'autre selon par exemple, l'envi- 
ronnement, le niveau d'activité, etc. Tous les pays n'établissent pas de telles 
valeurs. 

4.3.2 	Dans les pays qui ont établi des apports journaliers recommandés, ceux-ci 
représentent la meilleure estimation, sous réserve d'une marge de sécurité, des 
besoins en éléments nutritifs de la population. La marge de sécurité varie selon 
la précision relative de l'estimation des besoins. 

4.3.3 	Les apports journaliers recommandés devraient être indiqués seulement dans 
le cas des groupes de population cibles qui comprennent ce concept. 

4.3.4 	Quand des apports journaliers recommandés sont indiqués, le consommateur 
doit être informé sur l'étiquette que ces chiffres s'appliquent A des groupes de 
population et ne tiennent pas compte des différences entre les individus. 

4.4 	Expression de la teneur en éléments nutritifs par rapport A l'énergie  
("densité" des éléments nutritifs)  

4.4.1 	Lorsqu'on a recours  A  ce concept, il conviendrait de tenir compte de -ce 
qui suit: 

4.4.1.1 Les personnes qui accomplissent un travail manuel pénible ou qui pratiquent 
três activement un sport peuvent avoir besoin de quantités accrues d'énergie alimen- 
taire, sans que cela implique pour autant un apport plus élevé, par exemple, de 
protéines; 

4.4.1.2 les besoins en éléments nutritifs des nourrissons, des jeunes enfants en 
période de croissance et des femmes enceintes par rapport  A  leurs besoins énergétiques 
sont différents de ceux du reste de la population; 

4.4.1.3 par.  conséquent, le concept de "densité" des éléments nutritifs n'est utile 
que lorsque les dépenses d'énergie et donc les besoins énergétiques sont plus ou 
moins uniformes parmi la population; 

4.4.1.4 l'emploi de ce concept devrait être limité aux groupes de population cibles 
qui savent ce que signifie la "densité" d'un élément nutritif. 

4.4.2 	Lorsque des renseignements relatifs  A la densité des éléments nutritifs 
sont fournis, il faudrait avertir le consommateur sur l'étiquette que la quantité 
d'éléments nutritifs par rapport aux besoins énergétiques varie avec le degré 
d'activité et la croissance. 

4.3 
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4.5 	Expression de la teneur en éléments nutritifs par la représentation  
symbolique de groupes d'aliments  

4.5.1 	Ce mode de présentation convient aux populations cibles oú le taux d'anal- 
phabétisme est élevé ou qui ont des connaissances limitées en matière de nutrition; 

4.5.2 	les symboles employés varient d'un pays à. l'autre selon les aliments locaux 
ou traditionnels; 

4.5.3 	la représentation symbolique de groupes d'aliments sur l'étiquette devrait 
s'accompagner de programmes d'éducation nutritionnelle. 

5- 	EXAMEN PERIODIQUE DE L'ETIQUETAGE NUTRITIONNEL  

5.1 	L'étiquetage nutritionnel devrait faire l'objet d'un examen périodique de 
manière  á ce que la liste  des  éléments nutritifs á inclure dans les renseignements 
sur la composition du produit reste á jour et corresponde aux connaissances les 
plus récentes en matière de nutrition. 

5.2 	Une révision des renseignements facultatifs concernant l'éducation nutri- 
tionnelle et notamment les groupes d'aliments sera nécessaire, á mesure que l'alpha-
bétisation et les connaissances nutritionnelles des groupes cibles augmentent. 

5.3 	Les dispositions actuelles relatives 	la déclaration de la valeur éner- 
gétique qui figurent 	la section 3.3.2 devraient être révisées compte tenu des 
nouvelles connaissances dans ce domaine. 
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ANNEXE III 

   

TEXTE REVISE DU PROJET DE NORME GENERALE POUR  . 
L'ETIQUETAGE DES DENREES ALIMENTAIRES PREEMBALLEES  

(renvoyé a l'étape 7 de la Procédure) *** 

CHAMP D'APPLICATION  

La présente norme s'applique a l'étiquetage de toutes les denrées alimentaires 
préemballées offertes comme telles au consommateur ou destinées a la restaura-
tion collective, ainsi qu'a certains aspects touchant a leur presentation. 

DEFINITIONS  

Aux fins de la présente norme: 

On entend par "allégation" toute représentation qui énonce, suggère ou laisse enten-
dre qu'une denrée possède des qualités particulières liées  à son origine, ses pro-
priétés nutritives, sa nature, sa transformation, sa composition ou toute autre 
qualité. 

On entend par "consommateur" les personnes et les familles qui achètent et reçoivent 
des aliments pour satisfaire leurs besoins personnels. 

On entend par "récipient"  tout emballage d'une denrée alimentaire destinée a étre 
distribuée comme article individuel, que cet emballage la recouvre entièrement ou 
partiellement; les feuilles utilisées pour l'emballage sont comprises dans cette 
définition. Un récipient peut contenir plusieurs unités ou types d'emballages 
au moment oa il est offert au consommateur. 

Aux fins du datage des denrées alimentaires préemballées: 

On entend par "date de fabrication" la date a laquelle le produit devient conforme 
la description qui en est faite. 

On entend par "date de conditionnement" la date a laquelle le produit est placé 
dans.  le récipient immédiat dans lequel il sera vendu en dernier ressort. 

On entend par "date limite de vente" la dernière date  à  laquelle le produit peut 
étre mis en vente auprès du consommateur, après laquelle il reste encore une période 
raisonnable d'entreposage a la maison. 

On entend par "daté de durabilité minimale"("a consommer de préférence avant") la 
date d'expiration du délai, dans les conditions d'entreposage indiquées (s'il y a 
lieu), durant lequel le produit reste pleinement commercialisable et conserve 
toutes les qualités particulières qui lui sont implicitement ou explicitement attri-
buées. Le produit peut tóutefois rester pleinement satisfaisant après cette date. 

On entend par "date limite d'utilisation" (date limite de consommation recommandée) 
(date de péremption) la date estimée d'expiration du délai après lequel, dans les 
conditions d'entreposage spécifiées, le produit n'aura - probablement pas la qualité 
que le consommateur est en droit d'attendre. Après cette date, le produit ne 
devrait plus étre considéré comme commercialisable. 

On entend par "denrée alimentaire" toute substance traitée, partiellement traitée 
ou brute, destinée  à  l'alimentation humaine; ce terme englobe les boissons, le 
chewing gum et toutes les substances utilisées dans la fabrication, la préparation 
ou le traitement des aliments, a l'exclusion des cosmétiques ou du tabac ou des 
substances employées uniquement comme médicaments. 

On entend par "additif alimentaire" toute substance qui n'est pas normalement con-
sommée en tant que denrée alimentaire en soi et n'est pas normalement utilisée 
comme ingrédient caractéristique d'un aliment, qu'elle ait ou non une valeur nutri-
tive, et dont l'addition intentionnelle a la denrée alimentaire dans un but techno- 
logique ou organoleptique, a une quelconque étape de la fabrication, de la transfor-
mation, de la préparation, du traitement, du conditionnement, de l'emballage, du 

*** Les sections designées par trois astérisques feront l'objet d'un nouvel 
examen a la prochaine session du Comité. 
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transport ou  du  stockage de cette denrée, entraîne ou peut entraîner (directemesnt 
ou indirectement) son incorporation ou celle de ses dérivés  à la denrée ou peut 
affecter de toute autre façon les caractéristiques de cette denrée. L'expression 
ne s'applique ni aux contaminants ni aux substances ajoutées aux denrées alimen-
taires dans le but d'en maintenir ou d'en améliorer les propriétés nutritives. 

On entend par "ingrédient" toute substance, y compris les additifs alimentaires, 
utilisée dans la fabrication ou la préparation d'un aliment et présente dans le 
produit fini bien que parfois sous une forme modifiée. 

On entend par "étiquette" toute fiche, marque, image ou autre matière descriptive, 
écrite, imprimée, poncée, apposée, gravée ou appliquée sur l'emballage d'une denrée 
alimentaire ou jointe  à  celui-ci. 

On entend par "étiquetage" tout texte écrit ou imprimé ou toute représentation 
graphique qui figure sur l'étiquette, accompagne le produit ou est placé  à  proxi-
mité de celui-ci pour en promouvoir la vente. 

On entend par "lot" une quantité définie d'une denrée produite dans des conditions 
pratiquement analogues. 

On entend par "préemballé" emballé ou placé  à  l'avance dans un récipient pour "étre 
offert au consommateur ou a la restauration collective. 
On entend par "auxiliaire technologique" une substance ou une matière,  à  l'exclu-
sion de tout appareil ou instrument, qui n'est pas consommée comme ingrédient ali-
mentaire en soi mais qui est utilisée intentionnellement dans la transformation 
des matières premières, des denrées alimentaires ou de leurs ingrédients, pour 
remplir une fonction technologique donnée pendant le traitement ou la transforma-
tion et qui peut entraîner la présence involontaire et inévitable de résidus ou 
de leurs dérivés dans le produit fini. 

On entend par "aliments destinés a la restauration collective" les aliments utilisés 
dans les restaurants, les cantines, les écoles, les hôpitaux et d'autres établisse-
ments qui offrent de la nourriture en vue de sa consommation immediate. 

PRINCIPES GENERAUX  

3.1 	L'étiquette apposée sur les denrées préemballées ne devra pas décrire ou pré- 
senter le produit de façon fausse, trompeuse, mensongère ou susceptible de créer 
d'une façon quelconque une impression .erronée au sujet de sa nature véritable. 1/ 

3.2 	Les denrées préemballées ne devront pas être décrites ou présentées sur l'éti- 
quette ou dans l'étiquetage par des mots, des images, ou de toute autre façon se 
référant ou faisant allusion directement ou indirectement  à  un autre produit avec 
lequel elles pourraient être confondues, ou d'une manière qui laisse  à  penser 
l'acquéreur ou au consommateur que l'aliment est apparenté avec cet autre produit. 

MENTIONS D'ETIQUETAGE OBLIGATOIRES POUR LES DENREES ALIMENTAIRES PREEMBALLEES  

Les renseignements ci-après (exigés aux alinéas 4.1  à 4.6 de la présente section) 
devront figurer sur l'étiquette de tous les aliments préemballés, dans la mesure où 
ils s'y appliquent, sauf disposition contraire prévue dans une norme Codex indivi-
duelle. 

4.1 	Nom du produit  

4.1.1 	Le nom doit indiquer la nature véritable du produit et il doit normalement 
,être spécifique et non générique: 

4.1.1.1 Lorsqu'une norme Codex a stipulé le ou les noms  à  donner  à  une denrée 

1 1  Des descriptions ou des présentations illustrant ces principes généraux sont 
données en exemple  à  l'Annexe I des Directives générales sur les allégations 
(dans la version définitive). 
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alimentaire, il faut utiliser au moins l'un de ces noms. 

4.1.1.2 Dans les autres cas, on doit utiliser le nom prescrit par la législation 
nationale. 

4.1.1.3 Lorsqu'il n'existe pas de tel nom, il faut employer un nom habituel ou 
courant ou un terme descriptif appropri5 qui ne risque pas d'induire le consommateur 

erreur. 

4.1.1.4 Un nom inventé ou "fantaisie", un nom de "marque" ou une "appellation.com-
merciale" peuvent être utilisés  à condition qu'ils s'accompagnent de l'une des 
désignations prévues aux alinéas 4.1.1.1  à 4.1.1.3. 

4.1.2 	L'étiquette devra porter en liaison avec le nom du produit, ou  à  proximité 
immédiate de celui-ci, les mots ou groupes de mots nécessaires pour éviter que le 
consommateur ne soit induit en'erreur en ce qui concerne la nature et les condition ,i 
véritables de l'aliment, y compris son milieu de couverture, son mode de présenta-
tion, ainsi que l'état dans lequel il se trouve ou le type de traitement qu'il a 
subi, par exemple: déshydraté, concentré, reconstitué, fumé. 

4.2 	Liste des ingrédients  

4.2.1 	A l'exception des aliments composés d'un seul ingrédient, l'étiquette doit. 
comprendre une liste complète des ingrédients. 

4.2. 1.1 La liste des ingrédients doit  étre surmontée ou prJcédée d'un titre 
approprié constitué du terme "ingrédient" ou le comprenant. 

4.2.1.2 Tous les ingrédients doivent étre énumérés dans l'ordre décroissant de 
leur poids initial (m/m) au moment de la fabrication du produit. 

4.2.1.3 Lorsqu'un - ingrédient d'une denrée alimentaire est lui-mEme constitué de 
deux ou plusieurs ingrédients, cet ingrédient composé peut étre déclaré dans la 
liste des ingrédients, a condition d'Etre immédiatement suivi d'une liste entre 
parenthèses de ses propres ingrédients énumérés dans l'ordre décroissant de leur 
proportion (m/m). Quand un ingrédient composé pour lequel un nom a été établi 
dans une norme Codex ou dans une législation nationale entre pour moins de 25% 
dans la composition du produit, il est inutile de déclarer les ingrédients dont 
il est constitué, a moins qu'il ne s'agisse d'additifs alimentaires qui remplissent 
une fonction technologique dans le produit fini. 

4.2.1.4 L'eau d'ajout doit être déclarée dans la liste des ingrédients sauf quand 
elle fait partie elle-même d'un ingrédient - par exemple saumure, sirop ou bouillon - 
entrant dans la composition d'un aliment et déclaré comme tel dans la liste des 
ingrédients. L'eau ou les autres ingrédients volatils évaporés en cours de 
fabrication n'ont pas besoin d'être déclarés. 

4.2.1.5 Dans le cas des aliments déshydratés ou concentrés devant être reconstitués 
avec de l'eau uniquement, une autre formule peut être utilisée  à la place des dispo-
sitions générales de la présente section,  à  savoir: les ingrédients peuvent être 
énumérés selon leur ordre de proportion (m/n) dans le produit reconstitué  à condi-
tions que figure une mention du type "ingrédients du produit préparé conformément 
aux instructions données sur l'étiquette". 

4.2.2 	Un nom spécifique doit être utilisé pour les ingrédients figurant dans la 
liste des ingrédients conformément  à la disposition de la Section 4.1 (Nom du pro-
duit), sauf dans les cas suivants: 
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*** 4.2.2.1 Les noms de catégorie ci-après peuvent ètre utilisés pour les ingrédients 
appartenant aux groupes suivants: 

Groupe d'ingrédients 
	

Nom de catégorie  

Huiles raffinées autres que l'huile 
	

"Huile", qualifiée de "végétale" ou 
d'olive 
	

"animale" selon le cas. 

Matières grasses raffinées 

Amidons, autres que les amidons 
modifiés chimiquement 

Toutes les espèces de poisson dans les 
cas où le poisson constitue un ingrédient 
d'un autre aliment, 	la condition que 
l'étiquetage et la présentation de cet 
aliment ne fassent pas mention d'une 
espèce particulière de poisson 

Tous les types de chair de volaille 
dans les cas où celle-ci constitue un 
ingrédient d'un autre aliment, a la condi-
tion que l'étiquetage et la présentation 
de cet aliment ne fassent pas mention 
d'un type particulier de chair de volaille 

Tous les types de fromages lorsque le 
fromage ou un mélange de fromages 
constituent un ingrédient d'une autre 
denrée alimentaire, 	la condition que 
l'étiquetage et la présentation de cet 
aliment ne fassent pas mention d'un type 
particulier de fromage 

Toutes épices et extraits d'épices 
n'excédant pas 2% du poids du produi 

Toutes herbes ou parties d'herbes ne 
dépassant pas 2% du poids du produit 

Touts  les types de préparation a base de 
gomme utilisés dans la fabrication de la 
gomme de base destinée au chewing gum 

Tous les types de saccharose 

Dextrose anhydre et monohydrate de 
dextrose 

Tous les types de caséinates 

Tous les types de beurre de laiterie 
(a l'exception du beurre aux herbes et 
des types de beurre analogues) 

Beurre de cacao de pression, de torsion ou 
raffiné 

Tous les fruits confits n'excédant pas 10% 
du poids du produit 

Tous les types de vinaigres de fermenta-
tion, 	l'exception des vinaigres 
aromatisés 

"Matières grasses", qualifiées de 
"végétales" ou "animales", selon le cas. 

"Amidons". 

"Poisson". 

"Chair de volaille" 

"Fromage". 

"Epice(s) ou "mélange d'épices". 

"Herbe(s) ou "mélange d'herbes". 

"Gomme de base". 

"Sucres". 

"Dextrose". 

"Caséinates" 

"Beurre" 

"Beurre de cacao" 

"Fruits confits" 

"Vinaigre". 



-  53  - 

4.2.2.2 Toutefois, la graisse de porc, le saindoux et la graisse de boeuf devront 
toujours Etre déclarés par leur nom spécifique. 

4.2.2.3 En ce qui concerne les additifs alimentaires appartenant a diverses caté-
gories et figurant dans les listes Codex d'additifs alimentaires dont l'emploi est 
autorisé dans les aliments, les noms de catégorie ci-apras doivent figurer a c6te 
du rom spécifique .ou d'un numéro d'identification reconnu, selon les exigences de 
la législation nationale. 1/ * 

Antiagglutinant(s) 
Antioxygène(s) 
Colorant (s) 
Emulsifiant(s) 
Exaltateur(s) d'arôme 
Agent(s) de glaçage 
Agent(s) de conservation 
Stabilisant  (s) 
Epaississant(s)/gélifiant(s) 
Antimoussant(s) 
Agent(s) de traitement des farines 
Enzyme(s) 
Edulcorant(s)  artificiel  (s) 
Régulateur(s) de l'acidité 
Agent(s) de propulsion 
Agent(s) de levage/levure chimique 
Sel(s) émulsifiant(s) 	2/ 
Phosphate (s) 	3/ 

4.2.2.4 Les noms de catégorie ci-après peuvent être utilisés pour les additifs 
alimentaires appartenant  à  chacune d'entre elles et figurant dans les listes 
d'additifs alimentaires dont l'emploi , est généralement autorisé dans les aliments. 

arôme  (s) 
amidon(s) modifié(s) 

Le terme "ar6Mes" peut étre suivi des qualificatifs suivants: "naturels", "identi- • 
ques aux substances naturelles", "artificiels" ou d'une combinaison de ces termes, 
selon le cas. 

4.2.3 ' Auxiliaires technologiques et transfert des additifs alimentaires 

4.2.3.1 Tout additif alimentaire transféré dans un aliment en quantité importante 
ou suffisante pour exercer une fonction technologique dans cet aliment  à la suite 
de l'emploi de matières premières ou d'autres ingrédients dans lesquels l'additif a 
été utilisé doit être déclaré dans la liste des ingrédients. 

4.?.3.2 Les additifs alimentaires transférés dans les aliments  à des niveaux infé-
rieurs  à  ceux requis pour exercer une fonction technologique, de même que les 
auxiliaires technologiques, n'ont pas besoin d'étre declares dans la liste des 
ingrédients. 

1/ 	Les gouvernements qui acceptent la norme devraient indiquer quelles sont les  
dispositions applicables dans leur pays. 
En adoptant le rapport le Comité a décidé de remplacer "peuvent" par "doivent" 
sans apporter de modifications au paragraphe pertinent du rapport (par. 204). 
Le Secrétariat propose d'examiner cette question a la prochaine session du 
Comité. 

2/ uniquement pour les fromages fondus et les produits apparentés. 
3/ Uniquement pour les produits traités  a base de viande et de chair de volaille, 

ainsi que les poissons et les produits halieutiques. 
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4.3 	Contenu net et poids égoutté  

4.3.1 	Le contenu net moyen au moment [du conditionnement/de la vente] doit être 
déclaré selon le système métrique (unités du "Système international"). 1/ 

4.3.2 	Le contenu net moyen doit être déclaré de la manière suivante: 

en mesures de volume pour les aliments liquides; 
en mesures de poids pour les aliments solides; 
en poids ou en volume pour les denrées piteuses ou visqueuses. 

4.3.3 	Outre  la  déclaration du contenu net moyen, les denrées conditionnées dans 
un milieu liquide doivent porter une déclaration exprimée en unités métriques du poids 
4goutté du produit. 	Aux fins de la présente disposition, on entend par milieu 
liquide l'eau, les solutions aqueuses de sucre et de sei, les jus de fruit et de 
légume uniquement dans les fruits et légumes en conserve, ou le vinaigre, 
seuls ou en combinaison. 

4.4 	Nom et adresse  

4.4.1 	Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de 
l'importateur, de l'exportateur ou du vendeur de la denrée alimentaire doivent être 
déclarés. 

4.5 	Pays d'origine  

4.5.1 	Le pays d'origine du produit doit être déclaré au cas oü son omission 
serait susceptible de tromper le consommateur. 

4.5.2 Lorsqu'une denrée alimentaire subit dans un deuxième pays une transforma-
tion qui en change la nature, le pays oïl cette transformation est effectuée doit 
être considéré comme étant le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

4.6 	Identification des lots  

4.6.1 	Chaque récipient doit porter une inscription gravée ou une marque indélébile, 
en code ou -en clair, permettant d'identifier l'usine de production et le lot. 

4.7 	Datage et instructions d'entreposage  

4.7.1 	Les dispositions ci-après relatives au datage sont applicables: 

La "date de durabilité minimale" doit atre déclarée. 
Cette déclaration doit comporter au minimum: 
- le jour et le mois, pour les produits dont la durabilité n'excède pas 

trois mois 
- le mois et l'année pour les produits dont la durabilité est supérieure 
a trois mois. Lorsque le mois est décembre, l'indication de l'année 
suffit 

Pour cette déclaration il faut utiliser la mention: 
- "A consommer de préférence avant le ....", lorsque le jour est indiqué 
- "A consommer de préférence avant fin ....", dans les autres cas.  
La mention exigée au point (iii) doit atre complétée: 

soit par la date elle-mame 
soit par une indication de l'endroit où elle figure. 

v) 	Le jour, le mois et l'année doivent atre indiqués en clair dans l'ordre 
numérique, les mois pouvant atre déclarés en lettres dans les pays où 
cette formule ne prate pas a confusion pour le consommateur. 

***vi) 	Contrairement aux dispositions de l'alinéa 4.7.1 (i), la déclaration de la 
date de durabilité minimale n'est pas exigée pour: 
(Liste a mettre au point). 

1/ La déclaration du contenu net correspond  a la quantité de produit au moment 
du conditionnement; elle est applicable par référence a un système de contr6le 
de la qualité fondé sur la moyenne. 
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4.7.2 En plus de la date de durabilité minimale, toute condition particulière 
pour l'entreposage de l'aliment devra ètre indiquée sur l'étiquette si la validi-
té de la date en dépend. 

4.8 	Mode d'emploi  

4.8.1 Le mode d'emploi, y compris des instructions pour la reconstitution du 
produit le cas échéant, devront figurer sur l'étiquette, si cela est nécessaire 
pour garantir une bonne utilisation. 

MENTIONS OBLIGATOIRES SUPPLEMENTAIRES POUR CERTAINES DENREES  

*** 5.1 	Etiquetage quantitatif des ingrédients  

5.1.1 Quand l'étiquette ou la désignation d'un aliment met spécialement l'accent 
sur un ou plusieurs ingrédients importants et/ou caractéristiques de cet aliment, 
la quantité initiale de l'ingrédient en pourcentage (m/m) au moment de la fabrica-
tion doit ètre déclarée. 

5.1.2 De  mame,  quand l'étiquette d'une denrée alimentaire met spécialement l'accent 
sur la faible teneur en un ou plusieurs ingrédients, le pourcentage de cet ingré-
dient (m/m) dans le produit doit ètre déclaré. 

5.1.3 Les déclarations visées aux sections 5.3.1 et 5.3.2 devront avoir la  mame  
importance, sur l'étiquette, que les allégations annonçant la présence ou la fai-
ble proportion du ou des ingrédients en question. 

5.1.4 Le fait de mentionner un ingrédient particulier dans le nom d'un aliment ne 
doit pas signifier en lui-mème que l'accent est spécialement mis sur cet ingrédient. 
Le fait de mentionner sur l'étiquette d'un aliment un ingrédient utilisé en petite 
quantité et seulement comme aromatisant ne doit pas signifier en lui-mème que 
l'accent est spécialement mis sur cet ingrédient. 

5.2 	Aliments irradiés 1/ 

5.2.1 Tout aliment qui a été traité par des rayonnements ionisants de l'énergie 
ionisante doit porter sur l'étiquette la mention "traité par de l'énergie 
ionisante". 

DEROGATIONS AUX DISPOSITIONS OBLIGATOIRES D'ETIQUETAGE 

6.1 	A l'exception des épices et des herbes aromatiques, les petites unités 
(jusqu'à 25 g (m1)/15 g (m1) (ou) (d'une superficie totale inférieure  à 50 cm2 ) 
peuvent 'être exemptées des dispositions stipulées aux paragraphes (4.2, 4.3, 4.6 

4.9),  à condition que les renseignements en cause figurent sur une boite d'étalage, 
un écriteau, un panneau ou tout autre objet placé  à  proximité de l'aliment au mo-
ment de la mise en vente au consommateur. 

*** 7. 	MENTIONS D'ETIQUETAGE FACULTATIVES  

7.1 	Tout texte écrit ou imprimé (renseignements) ou toute représentation gra- 
phique (image) peuvent figurer sur l'étiquette  à condition (de ne pas tromper le 
consommateur d'une façon quelconque au sujet de l'aliment) ni d'aller  à  l'encontre 
des dispositions obligatoires de la présente norme notamment des dispositions rela-
tives aux allégations et aux déclarations mensongères figurant  à la section 3 - 
Principes généraux. 

7.2 	Désignations de qualité 

Si des désignations de qualité sont utilisées, elles devraient être faciles 
comprendre et ne jamais être trompeuses ni mensongères. 

1/ Voir au par. 278 les débats relatifs aux sections5.2.2 et 5.2.3. 
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7.3 
	

Etiquetage nutritionnel  

(A mettre au point). 

*** 	PRESENTATION DES MENTIONS OBLIGATOIRES 

8.1 	Généralités  

8.1.1 	Les étiquettes des denrées préemballées doivent être solidement collées et, 
sauf spécification contraire énoncée à la section 8.2, elles ne doivent pas se 
surimposer à d'autres étiquettes ou à des récipients portant déjà des inscriptions. 

8.1.2 	Les mentions obligatoires en vertu de la présente norme ou de toute autre 
norme Codex doivent répondre aux caractéristiques suivantes: 

être claires, bien en vue et facilement lisibles par le consommateur 
dans des conditions normales d'achat et d'utilisation; 
ne comporter aucun dessin ou autre matière écrite ou imprimée qui 
pourrait nuire à leur clarté; 
être indélébiles et d'une couleur contrastante avec le fond. 

8.1.3 	Le nom de la denrée doit être imprimé en caractères (d'uhe grandeur raison- 
nablement en rapport avec) de la même dimension que les indications les plus en 
vue figurant sur l'étiquette. 

8.1.4 	Lorsque le récipient est recouvert d'un emballage, les informations requises 
doivent figurer sur ce dernier, ou bien l'étiquette du récipient doit être facilement 
lisible en transparence et ne pas être masquée par l'emballage. 

8.1.5 	-(D'une façon générale), le nom et le contenu net de la denrée alimentaire 
doivent figurer bien en évidence sur (la partie de l'étiquette normalement pré-
sentée au consommateur au moment de la vente) la principale face exposée. 

8.1.6 	Les mentions obligatoires exigées sur l'étiquette doivent être conformes 
aux Directives pour la présentation des mentions d'étiquetage obligatoires. 

8.2 	Langue  

(Les mentions dont il est  question au  paragraphe 4.1 doivent être rédigées dans 
une langue qui soit acceptable pour le pays où la denrée alimentaire doit être 
vendue). 

8.2.1 	Si la langue employée sur l'étiquette originale n'est pas acceptable, on 
peut, au lieu de remplacer cette étiquette, en ajouter une seconde rédigée dans la 
langue requise. 

8.2.2 	Au cas où l'étiquette ait été remplacée ou complétée par une autre, les 
mentions obligatoires doivent être traduites directement à partir de l'étiquette 
initiale sans être modifiées en aucune façon. 
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ALINORM 85/22 
ANNEXE IV 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LA TERMINOLOGIE 
A UTILISER DANS LA VERSION ESPAGNOLE DES DOCUMENTS DU CODEX 

Afin d'harmoniser les expressions qui peuvent étre utilisées par différents pays 
pour l'étiquetage des denrées alimentaires, les délégations d'expression espagnole présen-
tes a la dix-septième session du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires 
ont renouvelé la proposition dé j à. formulée lors des quinzième et seiziéme sessions du 
Comité concernant l'incorporation des amendements ci-après DANS TOUS LES DOCUMENTS DU 
CODEX (version espagnole) faisant référence aux dispositions relatives au "datage". Ces 
amendements n'entraînent aucune modification des textes correspondants rédigés dans les 
autres langues officielles du Codex. 

Texte actuel 	 Texte proposé  

Date of minimum durability 	 Date of minimum duration 

(Consumir preferiblemente antes de) 	(Consumir preferentemente antes de) 

ALINORM 85/22 
ANNEXE V 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES DEFINITIONS ET  
LA METHODOLOGIE DESTINEES AUX DIRECTIVES SUR L'ETIQUETAGE NUTRITIONNEL  

	

1. 	Des représentants des pays ci-après ont pris part aux travaux du groupe de travail: 
Australie*, Autriche*, Canada, Danemark, Pays-Bas, Norvège, Suède*, Suisse, le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis d'Amérique. 

	

2. 	Le groupe de travail s'est réuni afin d'examiner les points suivants: 

nécessité de joindre des méthodes d'analyse aux Directives sur l'étiquetage 
nutritionnel; 

procédures a suivre pour réunir les méthodes en question; 

définitions données au document ALINORM 83/22, Annexe IV, Appendice I; 

section 3.4 du Projet de directives sur l'étiquetage nutritionnel. 

	

3. 	Le Groupe de travail est convenu qu'il était nécessaire de décider quelles méthodes 
devront étre utilisées pour déterminer la valeur énergétique et définir certains 
éléments nutritifs, par exemple, les glucides assimilables, les fibres alimentaires, 
la vitamine A, mais qu'on ne pouvait recommander aucune méthode pour l'instant. 

	

4. 	Le Groupe est convenu que l'on devrait poursuivre l'élaboration des Directives sur 
l'étiquetage nutritionnel, en l'absence d'un document sur les méthodes d'analyse 
ce dernier ne pouvant étre terminé en  mame  temps que les Directives. L'élaboration 
du document sur les méthodes d'analyse s'échelonnera sur une certaine période, et 
sera annexe aux Directives en temps opportun. 

	

5. 	Il a été convenu que le Canada fera parvenir une lettre circulaire a tous les 
membres du Groupe de travail leur demandant de faire connaître leurs observations 
sur les méthodes dont on a besoin aux fins des définitions. Les réponses reçues 
seront compilées et distribuées aux membres aux fins d'observations ultérieures. 

	

6. 	Des rapports seront établis avec les organismes internationaux engagés dans l'éla- 
boration de méthodes tels que l'I.U.P.A.C., l'I.S.O., et l'A.O.A.C., a l'occasion 
de la Réunion interorganisations Codex et par le truchement du Groupe de travail 
Infoods sur la méthodologie. On se mettra également en rapport avec le Comité du 
Codex sur les méthodes d'analyse afin d'obtenir des conseils. 

Absent lors de l'examen des Définitions de la section 3.4. 
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7. 	Les quatre définitions proposées pour la "densité d'un élément nutritif" ont été 
examinées  a la lumière des observations reçues tant des pays membres que d'experts 
en nutrition du système des Nations-Unies. Il a été' décidé de recommander la troi-
sième définition. Celle-ci figure 	l'Appendice I, avec une formule établie 
partir d'une proposition soumise par la Suisse. (Point 4 de l'ordre du jour, 
CX/FL 83/3, Partie I, addendum 3, Document de séance). 

	

8. 	Des modifications ont été proposées è la définition des termes: élement nutritif, 
sucres et fibres alimentaires. (Appendice 2). 

Le mot "chimique" a été ajouté après substance afin de préciser que la définition 
d'élement nutritif ne s'applique pas 	toute la denrée alimentaire, par exemple 
dans le cas du boeuf, ou du lait, etc. L'alinéa (c) a été modifié afin de rem-
placer "absence" par le terme "déficit". 

La définition du terme sucres a été complétée afin d'y inclure les oligosaccha-
rides comportant jusqu'à 4 unités d'hexose, du fait qu'ils possèdent des proprié-
tés édulcorantes. 

La définition de fibres alimentaires a été complétée afin d'y inclure aussi bien 
les matières comestibles d'origine animale que végétale. 

	

9. 	Le Groupe est convenu que la définition d'"élement nutritif essentiel" pouvait 
é. tre incorporée dans le texte afin de préciser la distinction entre élément nutri-
tif et élément nutritif essentiel (Appendice 3). 

	

10. 	Le Groupe a décidé d'inclure une définition de glucide comme proposé par le 
Royaume-Uni, au cas où il s'avérerait nécessaire de préciser ce que l'on entend 
par glucides (Appendice 3). 

	

11. 	Le Groupe est convenu de recommander que le titre de la section 3.4 soit modifié 
en "Tolérances". 

Appendice I 

Définition de la densité d'un élément nutritif  

On entend par densité d'un élément nutritif le pourcentage de l'apport recommanda 
de l'élément nutritif dans une certaine quantité de l'aliment qui le contient, divisé par 
lg pourcentage de l'apport énergétique de référence que procure la mâle quantité de 
l'aliment. 

Formule 

Quantité de l'aliment nutritif dans une portion donnée de l'aliment (A) 

Apport recommandé de l'élément nutritif (B) 

Densité de 
l'élément 
nutritif 

   

 

Valeur énergétique d'une portion donnée (C) 

 

  

Apport énergétique de référence (par exemple, 2 300 kcal) (D) 
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Exemple: 

Densité du calcium dans le lait: 

Teneur en calcium dans 250 ml de lait (A) 	300 mg Ca 

Apport recommandé de calcium (B) 	 900 mg Ca 

Densité de 
l'élément - 
nutritif 

   

4.8 

   

Valeur énergétique dans 250 ml de lait (C) 160 kcal 

 

Apport énergétique de référence (D) 	 2300 kcal 

Appendice 2  

1. 	On entend par élément nutritif toute substance chimique normalement consommée comme 
constituant d'un aliment 

fournissant de l'énergie; ou , 

nécessaire 	la croissance et au développement d'un individu et 	la préserva- 
tion de sa vie; ou 

dont le déficit  entrame  des altérations biochimiques ou physiologiques caracté-
ristiques. 

2. 	On entend par sucres tous les monosaccharides, les disaccharides et les oligosaccha- 
rides présents dans un aliment comportant jusqu'a 4 unités d'hexose. 

3. 	On entend par fibres alimentaires toute matière végétale et animale comestible qui 
n'est pas digérée par les enzymes humains, telle que déterminée selon une méthode 
convenue*. 

Appendice 3  

On entend par élément nutritif essentiel toute substance chimique normalement 
consommée comme constituant d'un aliment qui est nécessaire 	la croissance, au 
développement d'un individu et 	la préservation de sa vie et qui ne peut ètre 
synthétisée en quantité suffisante par l'organisme. 

On entend par glucides tout alcool polyhydroxilique neutre qui est métabolisé par 
l'organisme humain. 

* 	élaborer. 
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ANNEXE VI 

NOUVELLE VERSION DE LA SECTION 4 DU PROJET DE DIRECTIVES CONCERNANT  
L'ETIQUETAGE NUTRITIONNEL (Annexe II)  

(Prepare  par le Groupe de travail ad hoc sur les définitions et la méthodologie) 

	

4. 	Renseignements nutritionnels de caractère instructif  

4.1.1 	Les renseignements nutritionnels de caractère instructif ont pour but de 
permettre au consommateur de mieux comprendre quelle est la valeur nutri-
tionnelle des aliments qu'il consomme. On peut avoir recours a plusieurs 
méthodes pour présenter ces renseignements sur l'étiquette d'une denrée 
alimentaire; elles comprennent notamment: 

l'indication du pourcentage de l'apport journalier recommandé fourni 
par une dose ou une portion spécifiée de l'aliment" (Section 4.2); 

l'indication de la "densité en éléments nutritifs" d'un aliment donné 
(Section 4.3); 

l'indication du rapport entre la teneur en éléments nutritifs de 
l'aliment et la teneur moyenne en éléments nutritifs du régime alimen-
taire total; 

l'emploi de termes descriptifs tels que "satisfaisant", "bon", 
"excellent" ou "faible", "moyenne" ou "élevé" pour qualifier l'un ou 
plusieurs des critères énoncés sous i), ii) et iii) (Section 4.4); 

en utilisant une présentation symbolique ou graphique de groupes 
d'aliments, ou une présentation colorée (Section 4.5). 

Des exemples de plan de présentation et de présentation symbolique sont 
donnés a la section 4.6. 

4.1.2 •  L'utilisation sur l'étiquette de renseignements nutritionnels de caractère 
instructif devrait are facultative; elle devrait compléter et non rempla-
cer la déclaration des éléments nutritifs. 

4.1.3 	L'emploi de renseignements nutritionnels de caractère instructif sur les 
étiquettes devrait are complété par des programmes d'éducation des 
consommateurs visant a améliorer leur compréhension et leur utilisation 
de ces renseignements. 

	

4.2 	Expression de la teneur en éléments nutritifs en fonction des rations, quantités  
ou apports journaliers recommandés 

4.2.1 	Définition et description des rations, quantités ou apports journaliers 
recommandés  

4.2.1.1 On entend par apports (rations ou quantités) journalières recom-
mandés les niveaux d'ingestion des éléments nutritifs essentiels 
jugés suffisants pour couvrir les besoins nutritionnels connus 
de pratiquement toute personne en bonne santé. 

4.2.1.2 La FAO, l'OMS et un grand nombre de pays ont établi des apports 
(rations ou quantités) journaliers recommandés. Ces valeurs 
peuvent différer d'un pays a l'autre selon par exemple l'environ-
nement, le niveau d'activité et le mode d'alimentation. Les 
différents groupes d'age et de sexe d'une population n'ont pas 
nécessairement les mgmes apports journaliers recommandés. 

4.2.3 	Pour atre en mesure de déclarer la teneur en éléments nutritifs en pour- 
cent des apports (rations ou quantités) journaliers recommandés, on 
devrait posséder une liste des apports journaliers recommandés. Quelques 
pays ont déjà proposé, ou sont en train d'établir de telles valeurs de 
référence. Les apports journaliers recommandés de référence devraient 
atre établis en fonction de certains critères, notamment: 

des valeurs recommandées les plus élevées pour les groupes d'age et 
de sexe; 

des moyennes pondérées, fondées sur la distribution des ages et des 
sexes dans la population. 
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4.2.4 	En vue d'une normalisation et d'une harmonisation a l'échelon internatio- 
nal, les valeurs ci-après sont proposées en tant qu'apports (rations ou 
quantités) journaliers recommandés aux fins de l'étiquetage: 

Energie 	 [9,5 MJ (2 300 kcal)] 	PER MJ 

Protéines [50 g] [5,3 g] 

Vitamine A [750 ug*] [80  pig]  

Vitamine D [5 ug] [0,5 pg] 

Vitamine E** [7 mg] [0,7 mg] 

Vitamine C [50 mg] [5,3 mg] 

Thiamine [1,2 mg] [0,13 mg] 

Riboflavine [1,5 mg] [0,16 mg] 

Niacine [18 mg] [1,9 mg] 

Vitamine 86 [2 mg] [0,2 mg] 

Folacine [300 ug] [32 ug] 

Vitamine B12 [2 »g] [0,2 pg] 

Calcium [800 mg] [84 mg] 

Phosphore [800 mg] [84 mg] 

Fer [12 mg] [1,3 mg] 

Magnésium [300 mg] [32 mg] 

Zinc [10 mg] [1 	mg] 

Iode [150,ug] [16 pg] 

* 	Retinol equivalent. 
** d'alpha-tocophérol équivalent. 

4.2.5 	La teneur en éléments nutritifs peut étre exprimée numériquement ou 
graphiquement en tant que pourcentage de l'apport (ration ou quantité) 
journalier recommandé fourni par une portion spécifiée de l'aliment. 

4.3 	Expression de la teneur en élément nutritif par rapport a l'énergie (densité)  
des éléments nutritifs  

4.3.1 	Définition: on entend par densité en éléments nutritifs le pourcentage de 
l'apport (quantité ou ration) journalier recommandé d'un élément nutritif 
quelconque fourni par une quantité donnée de l'aliment qui le contient, 
divisé par le pourcentage de l'apport énergétique de référence que procu-
rerait une quantité identique de l'aliment. 
La densité en élément nutritif peut atre calculée selon l'une  des  deux 
formules ci-après: 

Quantité d'éléments nutritifs par MJ fourni par l'aliment 
Densité en élément 
nutritif Apport journalier recommandé pour l'élément nutritif par  NJ  

Quantité d'élément nutritifs dans une portion donnée de l'aliment 

Densité en élément 
nutritif 

Apport journalier recommandé de l'élément nutritif 

Valeur de l'énergie totale dans la mame portion d'aliment 

Apport journalier recommandé pour l'énergie totale (par exemple 
2 300 kcal) 

4.3.2 	L'apport (ration ou quantité) journalier recommandé de chaque élément 
nutritif et l'apport énergétique de référence doivent étre établis confor-
mément aux indications de la Section 4.2. 
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4.3.3 	La densité en élément nutritif peut être Présentée numériquement; elle 
peut toutefois être plus facilement comprise lorsqu'elle est représentée 
graphiquement. 

	

4.4 	Expression de la teneur en élément nutritif au moyen 	de termes descriptifs. 

4.4.1 	Les termes descriptifs tels que "excellente source (good source)" de 
(nom de l'élément nutritif) peuvent être utiles pour présenter des rensei-
gnements de caractère nutritionnel. 

4.4.2 	Les termes descriptifs tels que "moyenne", "bonne", "très bonne", "excel- 
lente" peuvent être utilisés pour qualifier la teneur en éléments nutritifs 
ou pour compléter une déclaration numérique de cette teneur en éléments 
nutritifs. 

4.4.3 	On devrait établir des critères objectifs pour préciser l'utilisation de 
ces termes; ils devraient être normalisés a l'échelon des pays, et si 
possible des régions du monde. Ces critères pourraient être les suivants: 

Une ration ou portion de l'aliment fournit un pourcentage minimum 
déterminé de l'apport journalier recommandé, par exemple 10%. 

La densité en élément nutritif d'un aliment est supérieure a l'unité. 
Un coefficient minimum de [1,5/2] est proposé. 

Une combinaison d'un pourcentage minimum de l'apport journalier 
recommandé par ration ou portion et d'une densité minimale en élément 
nutritif. 

	

4.5 	Expression de la teneur en éléments nutritifs a l'aide de symboles représentant  
des groupes d'aliments ou par des représentations graphiques  

4.5.1 	Des symboles représentant des groupes d'aliments, des représentations 
graphiques ou des présentations en couleurs de la valeur nutritionnelle 
pourrait être la seule manière de rendre intelligible des renseignements 
de caractère nutritionnel pour des populations cibles dans lesquelles le 
taux d'analphabétisme est élevé et/ou qui ne possèdent que des relati-
vement faibles connaissances de la nutrition. 

4.5.2 	Les symboles devraient être normalisés dans le cadre du pays et, si pos- 
sible, des régions possédant des systèmes alimentaires semblables. 

4.5.3 	Dans les pays où il existe un guide* officiel pour l'alimentation, les 
symboles représentant des groupes d'aliments devraient se référer aux 
groupes d'aliments présentés dans le guide. 

4.5.4 	On devrait établir des critères objectifs régissant l'emploi de ces 
symboles. Ces critères pourraient être: 

Des quantités minimales de certains éléments nutritifs essentiels, 
caractéristiques du groupe d'aliments présents dans une portion ** de 
P aliment. 

La densité en éléments nutritifs minimale pour certain(s) élément(s), 
essentiel(s), caractéristique(s) du groupe d'aliments. 

Une portion de l'aliment doit fournir l'équivalent d'une portion 
définie du groupe d'aliments. 

On entend par guide pour l'alimentation,  des  directives 
d'aliments visant aider le consommateur a choisir un 
ses besoins en aliments nutritifs et énergétiques. 

La taille des portions peut être définie dans le guide 

exprimées en groupes d'aliment 
régime pouvant satisfaire 

pour l'alimentation. 



Energie 
Protéines 
Vitamine A 
Riboflavine 
Vitamine D 
Calcium 
Fer 

Etc. 

2420 kJ 
17.8 g 
270 ug 
0.8 mg 
1.5 pg 
500 mg 
1 mg 

75% 	100% de 
	 • l'apport 

journalier 
recommandé 

********** 

0% 	25% 
	

50% 

'giro 
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4.6 Exemples et modes de présentation 

spécifiée d'un aliment supposé X fournit: 

Apport journalier recommandé 

25% 
36% 
36% 
53% 
30% 
62% 
8% 

(i) Une portion 

Energie 
Protéines 
Vitamine A 
Riboflavine 
Vitamine D 
Calcium 
Fer 
Etc. 

(ii) Une portion spécifiée d'un aliment supposé X fournit: 

Energie 

Protéines 

Vitamine A 

Riboflavine 

Vitamine D 

Calcium 

Fer  

)000 
C000 
e000 

60000 
mo 00 
moo 
4)0000  

(où 

Etc. 

40000 représente 100% de l'apport journalier 
recommandé) 

(ijA) Une portion spécifiée d'un aliment supposé X fournit: 



Régime 
Equilibré 

Protéines 

Vitamine A 

Riboflavine 

Vitamine D 

Calcium 
Fer 

Etc. 

• 	 w 
*******************k******** 

*******************s******** 

***************************************** 

***************** ***** * 

*******************s****************************** 

  

   

(y) 

0 	.50% 	100% 	150% 
	

200% 
	

250% 

Protéines 	****************r****** 

Vitamine A ************** ***** **** 

Riboflavine ****************s***************** 

Vitamine D ****************s** 

Calcium 	****************T************************ 

Fer 	 ***** 

Etc.  

300% de l'apport 
journalier 
recommandé 
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d'un aliment supposé X 

0 	0.5 	1.0 	1.5 	2.0 	2.5  

(vi) Classement d'un aliment supposé X en tant que source de: 

Energie 	 Bonne 

Protéines 	 Bonne 

Vitamine A 	 Bonne 

Riboflavine 	 Excellente 

Vitamine D 	 Bonne 

Calcium 	 Excellente 

Fer 	 Faible 

Etc. 

( iv ) Indice de la densité en éléments nutritifs 


